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Bulletin du 23 novembre. 

IBIBl'HAL DE COMMERCE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. 

TION. COMPÉTENCE. 

PËREMP-

l'u Tribunal de commerce est-il compétent pour connaître 

je la demande en péremption d'un jugement par défaut qu'il 

a précédemment rendu, pour défaut d'exécution dans les six 

mois de son obtention ? 

Lui attribuer compétence dans ce cas, ne serait-ce pas vio-

ler le urincipe qui défend aux Tribunaux de commerce de 

connaître de l'exécution de leurs jugemens? (Article 442 du 
Code de procédure.) _ 

La Cour royale de Bordeaux s'était prononcée pour la com-

pétence du Tribunal, en confirmant un jugement du Tribunal 

Je commerce de la même ville, qui avait déclaré périmé un 

précédent jugement par défaut émané de sa juridiction. Elle 

avait pensé qu'en un tel cas, le Tribunal n'avait pas eu à ap-
précier le mérite d'aucun acte d'exécution. 

Le pourvoi répondait que c'était là une erreur et que le 

Jébat ayant roulé sur la question de savoir s'il y avait eu ou 

non exécution, on ne pouvait se méprendre sur son caractère. 

1! était évidemment relatif à l'exécution, et conséquemment il 

sortait de la compétence du Tribunal. Sans doute, la Cour 

royale, par suite de la plénitude de juridiction qu'elle exerce, 

aurait pu couvrir cette incompétence, si elle avait infirmé et 

évoqué le fond de la contestation. (Arrêt du 2 février 1841). 

Mais au lieu d'infirmer, elle avait confirmé le jugement. Il n'y 

avait point eu évocation. Conséquemment, elle s'était appro-
prié le vice du jugement de première instance. 

Le pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller Qué-

nault, et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-géuéral 

Delapalme; plaidant, M* de Caqueray ; Audubert contre Frois. 

de M. le conseiller Quénault, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Delapalme ; — plaidant, M- Morin. 

CONVENTION. — PREUVE. — ACTION RECONVENTIONNELI.E. — 

COMPÉTENCE. 

I. Le souscripteur d'actions dans une société, qui a été in-

vesti par le directeur ou gérant de cette société d'une fonction 

relative à cette même société, a pu être admis à se faire rem-

bourser de ses actions par le seul fait de la révocation de son 

emploi, s'il est constaté en fait que la possession de cet emploi 

était la condition de la souscription des actions. Cette consta-

tation a pu s'établir à l'aide de présomptions appuyées sur la 

correspondance (articles 1347 et 1353 du Code civil). 

II. Ce même souscripteur a également pu obtenir des dom-

mages-intérêts par action reconventionnelle pour le préjudice 

résultant du retrait de ses fonctions, et cette décision a dû 

être jugée par les arbitres forcés chargés de statuer sur la pre-

mière question (restitution du prix des actions). Cette question 

de dommages-intérêts était en effet non seulement connexe à la 

contestation principale soumise aux arbitres, maie encore elle 
en était une conséquence nécessaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — 
Plaidant, M e Carette. 

LAPINS. — DEGATS. 
■ RESPONSABILITÉ. 

Le propriétaire d'un bois dans lequel il a laissé se multi-

plier les lapins sans employer les moyens de destruction né-

cessaires pour prévenir les dégâts sur les propriétés voisines, 

A mji même leur a ménegé des terriers pour leur conser-

vation, doit répondre des dommages éprouvés par ses voisins. 

Il ne peut pas, dans ce cas, se retrancher dans l'impuissance 

t» l'aurait réduit la nouvelle loi sur la chasse, parce qu'in-

dépendamment du fait de non destruction, il existe à sa 

charge le fait d'avoir favorisé la multiplication des lapins et 

(le ne les avoir pas laissés a l'état de gibier. (V. sur la ques-

tion, arrêts des 2 janvier 1839 et 31 décembre 1844, chambre 
des requêtes.) 

C'est ce qu'a jugé la Cour, au rapport de M. le conseiller 

lroplong, et sur les conclusions conformes de M. Pavocat-gé-

■™i Delapalme; — plaidant, M' Chevalier, par l'arrêt sui-
vant : 

« Considérant qu'il ressort en fait, tant des qualités et des 

motifs du jugement, que du rapport des experts dûment en-

tériné, q
U
'i| y avait beaucoup de lapins dans le bois appar-

tenant au baron Lepelletier, et que ce dernier a fait détruire 
beaucoup de terriers et en a conservé d'autres ; 

» Uu'il résulte de cet état de choses que l'intention de ce 

dernier a été d'habituer dans les terriers maintenus les lapins 
1M les peuplent actuellement ; 

• Qu'il leur a ménagé des demeures permanentes, et ne les 

'pas laissés à l'état de gibier proprement dit, errant et va-

n'iant sans se fixer nulle part, et se posant à la surface du sol ; 

" Du' il a, par conséquent, fait de son bois une garenne ou-

*te, et qu'il est responsable du dégât causé par des animaux 
«M il est propriétaire ; 

, * Qu'en le jugeant ainsi, le Tribunal de Senlis, loin de violer 
01

> en a fait la plus juste application; rejette, etc. » 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 22 novembre. 

NOTAIRE. — AMENDE. — ÉNONCIATION D'UN ACTE NON ENREGISTRÉ. 

— POLICE D'ASSURANCE. 

Un notaire devient passible de l'amende prononcée par l'ar-

ticle 42 de la loi du 22 frimaire an VII lorsque, dans un acte 

de prêt contenant pffectation hypothécaire d'un immeuble as-

suré, il mentionne une subrogation au profit du prêteur dans 

les droits de l'emprunteur contre la compagnie d'assurance, 

sans exiger que la police soit préalablement enregistrée. 

En vain dirait-il qu'il n'a fait qu'énoncer un fait, celui de 

l'assurance, et non un acte. Le contraire résulte de ce que le 

contrat d'assurance doit être rédigé par écrit ; d'où il suit que 

l'existet.ce du fait de l'assurance suppose un acte. — Et la 

contravention est surtout incontestable s'il s'agit d'une assu-

rance faite par une compagnie dont les statuts, insérés au 

Bulletin des Lois, font de la rédaction d'une police écrite une 
condition nécessaire du contrat. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration de l'enregistre-

ment, d'un jugement du Tribunal de Nantes du 31 aoûH84I, 
rendu au profit du sieur Gautron. 

Rapporteur, M. Bryon ; conclusions conformes de M. Delan-
gle, avocat-général.—Plaidant, M" Moutard-Martin. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — RECOURS. — DÉLAI. 

Le recours dirigé par un citoyen contre la décision du 

maire, qui refuse de le porter sur la liste des plus imposés de 

la commune (recours qui doit être porté devant le Tribunal de-

première instance), est tardif s'il a été formé plus de dixjours 
après la notification de l'arrêté du maire. 

L'article 42 de la loi de 1831 sur les élections municipales, 

qui renvoie, en ce qui concerne les formes de procéder, à l'ar-

ticle 18 de la loi du 2 juillet 1858, sur les élections parlemen-

taires, aujourd'hui remplacé par l'article 33 de la loi du 19 

avril 1831, concerne le délai du recours aussi bien que les au-

tres formalités. Cassation au rapport de M. le conseiller Thil 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-

langle, d'unjugement du Tribunal de Meaux, du 33 mars 1816 

(maire de Crécy contre Hamel.) Voir arrêts antérieurs des 31 

mai 1834, 6 avril 1835 et 12 février 1844 (Gazelle des Tribu-
naux des 12 et 13 février.) 

ÉLECTIONS. — RAPPORT. 

Les arrêts rendus en matière électorale sont nuls s'ils n'ont 

pas été précédés du rapport prescrit par la loi du 19 avril 
1831. 

Jurisprudence constante. V. Cassation, 2 avril et 24 avril 
1844 (Gazelle des Tribunaux des 3 et 25 avril.) 

Cassation, au rapport de M. Thil et sur les conclusions con-

formes de M. Delangle, avocat-général, d'un arrêt de la Cour 

de Rennes, du 14 mai 1816 (affaire Coiquant); plaidant, M* 
Bosviel. 

Le témoin court à Aubière. La sinistre nouvelle se ré-

pand, et avec elle une morne consternation; un seul 

homme dans toute la commune insulte par de cyniques 

propos à la douleur générale : « Il est mort, dit-il ; peut-

être n'est-il pas bien mort? M. Foulhouze ne faisait pas 

les affaires de tout le monde : de la peau de celui-là on en 

fera bien un autre... D'ailleurs, s'il est mort, c'est une 

canaille de moins; celui qui l'a tué est un bon b... » Cet 

homme était François Montel. Cependant la justice in-

forme ; on se transporte à Aubière, et la clameur pu-

blique désigne sans hésitation !e coupable : c'est encore 

. François Montel. On l'arrête, et l'instruction continue. 

Qu'est-il résulté de ces longues et minutieuses investi-

gations? Le mobile du crime n'est pas l'intérêt d'argent ; 

on a trouvé sur M. Foulhouze sa montre en or et plusieurs 

pièces de monnaies, c'est donc la haine et la vengeance 

qui oat poussé l'assassin. Qui dans Aubière a de puissans 

motifs de haine contre M. Foulhouze? Montel le bracon-

nier, poursuivi et condamné plusieurs fois pour délit de 

chasse, malgré ses supplications auprès du maire; Montel 

qui se plaint hautement d'avoir été dépouillé d'une som-

me de 1,100 francs par M. Foulhouze, notaire; Montel, 

qui se plaint des décisions de M. Foulhouze comme no-

taire conciliateur dans ses affaires de famille, et la veille 

mêm» du crime, le 11 juillet, ces affaires de famille se ter-
minèrent chez l'avoué de Clermont. 

Qui a proféré contre le maire et les gardes des menaces 

de mort? Encore Montel. « M. le maire me la paiera, et 

les gardes aussi, disait-il, ils ne feront pas d'autre mort 

que celle que je leur donnerai. » Eu effet, cette haine et 

ces menaces avaient eu déjà un commencement d'exécu-

tion avant le crime. Montel s'éfait colleté avec M. Foul-

house, dans son étude, et ce n'est qu'avec l'aide du garde 
qu'on avait pu le jeter à la porte. 

D'ailleurs Montel, objet de terreur pour tous les habi-

tans d'Aubière, est encore sous le poids des plus fâcheux 

antécédens. Eu 1832, il s'introduisit avec un autre indi-

vidu dans la cour de M. Mouty pour tirer des pigeons ; 

le maîire arrive, Montel le couche en joue, et son compa-

gnon tire avant lui et le tue. Pris pour le même fait de 

braconnage par M. Magaud dans ses propriétés, il évite 

d'être arrêté en couchant en joue M. Magaud avec menace 

de faire feu. Les gendarmes viennent à Aubière, Montel, 

caché dans une vigne, les couche en joue; M. Foulhouze 

père saisit son fusil, il répond : « Us sont bien heureux 
que vous vous soyez trouvé là. » 

Jusqu'ici tout cencourt donc à désigner Montel comme 
le vrai coupable. 

Bientôt on apprend que Montel disait un jour : « On 

pourrait bien prendre M. Foulhouze dans le chemin de 

Romagnat, quand les récoltes sont sur pied on ne verrait 

pas. En effet, les 28 juin et 5 juillet, c'est-à-dire les deux 

dimanches qui ont précédé le jour du crime, on voit 

Montel au lieu indiqué ; il s'emporte même contre un té-

moin allant à sa vigne située à cet endroit : « Tu viens 

toujours là, dit-il, je te descendrai, tu mériterais des gif-

fles pour venir ainsi ; tu as bien d'autres vignes à aller 

voir. » Le 28 juin M. Antony, médecin, passe dans le che-

min de Romagnat pendant que Montel était à son poste ; 

celui-ci accourt et reconnaît M. Antony ; alors un témoin 

lui demande ce qu'il veut à M. Antony, il répond : « Je 

voulais lui deman ier des nouvelles de ma tante qu'il va 

voir à Romagaat. » Or, Montel n'a pas de tante à Roma-

gnat et il a cru que c'était M. Foulhouze qui passait. 

Le jour du crime, Montel a été vu le lendemain à huit 
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ce sens du pourvoi du sieur Chabault, au rapport 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Gre'liche, conseiller. 

Audience du 18 novembre. 

ASSASSINAT DE M. F0CLH01IZE, MAIRE D'AUBIÈRE. 

On se rappelle le douloureux retentissement qu'eut au 

mois de juillet dernier, le crime affreux commis à Aubière. 

Le jour de la justice est venu, et l'as assin va comparaî-

tre devant ses juges. La foule assiège les portes du pa-

lais. Presque tous les habilans de la commune d'Aubière 

ont quitté leurs travaux pour venir les uns comme té-

moins, éclairer la justice, les autres suivre les débats de 

cette affaire si grave, où un homme portera peut-être sa 
tête en expiation. 

L'audience est ouverte à neuf heures et demie. 

M. Moulin, avocat-général, occupe le siège du minis-
tère public. 

M" Levé-Dumontat est assis au banc de la défense. 

Le3 regards se portent avec une sympathique tristesse 

sur une femme vêtue de noir, assise près du banc de la 

défense, et qui paraît brisée par la douleur : c'est M'"" 
Foulhouze. 

Aux pieds de la Cour on remarque les vêtemens ensan-

glantés de la victime. La bourre et les balles qui char-

geaient l'arme de l'assassin sont parmi les pièces de 
conviction. 

L'accusé est introduit. Interrogé par M. le président, il 

déclare se nommer François Montel, âgé de trente-cinq 

ans, cultivateur à Aubière. Montel est de petite taille, sa 

figure n'offre rien de remarquable au premier abord, au-

cune émotion ne se trahit sur son visage. 

Après les formalités d'usage on donne lecture de l'acte 

d'accusation, dont nous ne pouvons rapporter qu'un ré-
sumé succint. 

Le dimanche 12 juillet 1846, vers onze heures du ma-

lin, un homme s'arrêtait effrayé auprès d'un cadavre gi-

sant au milieu du chemin d'Aubière à Homagnat : ce ca-

davre était celui de M. Foulhouze, maire et notaire de^ la 

commune. La victime avait été frappée par derrière d'un 

coup de l'eu, le sang s'échappait encore chaud d'une dou-
ble blessure. 

heures sur le chemin ; il était armé. Un témoin déclare 

qu'il a vu le chien de son fusil sous sa blouse ; le canon 

était dans son pantalon, ce qui lui tenait la jambe raide. 11 

a été vu passant sur le même chemin quelque temps avant 

M. Foulhouze. Enfin, sur le lieu même du crime, quelque 

temps avant qu'il fût commis, on a vu un homme de pe-

tite taille et vêtu comme l'accusé qui attendait et se déro-

bait aux regards du témoin en se cachant derrière un ar-

bre. Après l'heure où le crime a été commis, on a vu ren-

trer Montel à Aubière; sa figure était bouleversée ; il était 

extravagant, dit un témoin ; il tremblait comme la feuil-

le, dit un second témoin. Il est allé se faire raser, et sa 

figure ruisselait de sueur ; il était très pâle. Le lendemain 

il a cherché à se Créer un alibi en priant le barbier de dé-

clarer qu'il s'était fait raser à neuf heures, ou neuf heures 

et demie, ou dix heures. Il a tenté de suborner les té-

moins, en leur offrant ou leur faisant offrir de l'argent. En-

fin, dans la prison, il a tenté de se suicider en se précipi-
tant par une fenêtre. 

Montel avait-il une arme en sa possession? On ne peut 

en douter ; son état de braconnier l'indique suffisamment, 

et d'ailleurs l'armurier Cusson déclare qu'il lui a vendu 

un fusil-canne dont il a dit être très content il y a quel-

ques mois. De plus, Montel a acheté de la poudre, ce qui 

suppose une arme. Il a été vu porteur de cette arme le 

iwittn de l'assassinat. Enfin, dernière charge plus acca-

blante encore, le 14 juillet, Montel s'est rendu chez son 

oncle Noalles, et a proféré ces paroles : « C'est moi qui 
ai tué M. Foulhouse, oui c'est moi qui l'ai tué. » 

Aptes la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 
l'audition des témoins. 

Le premier appelé est M
m!

 veuve Foulhouze ; elle s'a-

vance soutenue par un parent, et s'asseoit en sanglotant 

sur la chaise que M, le président a fait préparer ; l'émo-

tion ne lui permet pas de répondre aux questions d'usage. 

M. le président : Calmez-vous, madame.... Nous es-

saierons d'abréger autant que possible ... Vous connais-
sez l'accusé ? 

M°" Foulhouze répond par ua geste qui indique une 
affirmation. 

D. Savez-vous si Montel en voulait à votre mari, s'il 

l'amtnacé? — R. Il lui en voulait depuis longtemps: il 

l'a menacé souvent, et devant moi il s'est emporté en 

grossières injures: on a été obligé de le jeter à la porte. 

Plus tard il a voulu rejeter ses empottemens sur son état 

d'ivresse, niais c'était pour cacher son jeu... Oh! oui, 

car mon mari avait des pressentimens : « Crois-moi, me 

disait-il le jour de la dispute, il nous arrivera malheur; 

mais qu'il ne me manque pas... » J'essayais bien de le 

il avait remarqué que toutes les fois que celui-ci venait à 

l'étude il paraissait cacher quelque chose sous ses vête-

mens, et qu'il ne sortait jamais ses mains de dessous sa 
blouse : cela l'inquiétait. 

Le témoin termine sa déposition par quelques antres 

détails, et se retire, avec l'assentiment de M. l'avocat-
général et de la défense. 

31. Gannat, percepteur : J'étais l'ami du malheureux 

Foulhouze, il me confiait ses joies et ses douleurs... Bien-

souvent il m'a fait part de ses tristes pressentimens... Loi 

qui n'avait peur de personne, il redoutait Montel. « Il est 

capable de tout, disait-il; si vous leconnaissiez comme moi 

vous penseriez comme moi que j'ai tout à redouter; il 

menace, et il m'arrivera quelque chose. » Le jour même do 

l'assassinat, la voix publique a désigné Montel, et l'opi-
nion est aujourd'hui la même. 

L'Huillier, maréchal-des-logis de gendarmerie : J'ai 

assisté à la levée du cadavre, et c'est moi qui ai arrêté 

Montel. Je l'ai interrogé, et il a nié toute participation au 

crime. Cependant sur les indications qui m'ont été don-

nées, j'ai fait mes efforts pour procurer quelques rensei-

gnemeus à la justice. Ainsi, Fallateuf ma dit qu'il avait 

vu rentrer Montel à Aubière, et que sa figure était telle-

ment bouleversée qu'il avait l'air d'un homme qui vient 

de faire un mauvais coup. La femme du barbier Retruc 

qui est morte depuis, m'a rapporté que le 14, Montel lui 

dit : « On m'accuse d'avoir assassiné M. Foulhouze; dites 

donc à votre mari de déposer qu'il m'a rasé à neuf heures 

et demie ou dix heures; ce l'oubliez pas. » Les gardes 

m'ont aussi parlé de ce qu'ils savaient, mais vous les en-

tendrez. Enfin, Montel m'a dit lui-même : » On m'arrête 
mais il y en aura bien d'autres. » 

M. le président procède à i'inlcrrogatoire de l'accusé. 

D. Vous connaissiez M. Foulhouze? — R. Oui, Mon-
sieur le président. 

D. Quels rapports aviez-vous avec lui ? — R. H
 a

 (
0U

. 

jours fait mes affaires de famiile, j'ai eu à cette occasion 

beaucoup de frais s payer, mais je n'ai pas accusé M. 
Foulhouze de m'avoir volé. 

D. Des témoins disent le contraire. Lui en vouliez-

vous ? — R. Pas plus qu'à ma femme et à mes enfaiis. 

D. Vous avez dit pourtant devant M"
1
" Foulhouze que 

son inari était une canaille, et qu'il avait fait de fausses 

quittances à votre préjudice. — R. Personne dans Au-

bière vous dira cela à moins que ce soit des faux té-

moins... Il n'y a que les gardes qui puissent tarler cdn:-
me ça. 

D. Vous avez eu une rixe avec M. Foulhouze, on vous 

a chassé. Dans la rue vous avez continué vos injures et 

vos menaces. —R. Pardon, monsieur le président, il faut 

une justice; si je suis coupable, jugez-moi, tout ça c'est 

des personnes qui me veulent du mal, c'est les gardes 

c'est ceux qui ont dit que j'étais possesseur d'un fusil. ' 

D. Mais l'opinion publique vous accuse. — R. Lorsque 

j'ai bu, je ne suis pas bien à moi : on dit des raisons de 
droite et de gauche. 

D. Pourquoi, aussitôt votre arrestation, avez-vous de-

mandé à être transféré à Clermont, si vous n'étiez pas 

coupable?—R. J'avais bu un coup avec les gendarmes • je-
ne savais pas co quejidisais. ' - ' 

D. Avez-vous dit : « Dans le chemin de Romagnat on 

pourrait bien luerM. Foulhouze, un dimanche, sans' être 
vu? » —R. On a pu le dire, mais ce n'est pas moi. 

D. Oùa-t-on pu le dire? — R. Un jour ou en causait, 

comme ça devant moi ; je crois qu'on a dit à peu près 

cela, mais pour parler, et c'est pas moi qui l'ai dit. 

D. Comment se fait-il que des personnes oui n'e».i vou-

laient pas à M. Foulhouze pussent tenir une semblable 
conversation?— R. Je ne sais pas, moi. 

D. Ce même jour on vous répondit ; « Biais celui-là 

pourrait bien être pris, » et vous répondîtes : « Si j'étais 
bien armé, je ne craindrais rien. — R. Non. 

D. Vous avez été condamné deux fois pour braconnage'* 

Foulhouze vous redoutait plus que 
ivait voulu me ieter nar IPS ««. IL™ 

tue est un bon b..... « — R. Miis, M. le président, il j 

a que d s courts d'esprit qui puissent croire ça ■ ce 

qui le disent savent pas ce que c'est que la justice 
veut me faire du tort, P'PSI rlAs fonv ;v. ,„.,:„ ■,. .' • 

ramener, mus toujours ses même prossenlim-jns reve-
naient. 

D. Qu'est-ce qui avait fait naître dans l'esprit de M. 

Foulhouze ces craintes à l'égard de l'accusé? — R. D'a-

bord les injures et les menaces réitérées de Montel ; puis 

R. Oui. 

D. En vouliez-vous aux gardes, les avez-vous menaooV 

—R. Jamais; d'ailleurs, comme vous dites, que j'en vou-
lais " 

en 

maire 

par 

D. Cependant M. 

tout autre. — R. Il avait voulu me jeter par les êscaiie 

je lui dis : « Monsieur, c'est pas un homme de votre qua-

lité qui peut se prendre avec un homme comme moi » 

c est tout ce qu'il s'est passé, si on dit autre chose, c'est 
des canailles qui veulent me faire tort. 

D. Ayez-vous dit : « Il est mort, peut-être pas bien 

mort. De sa peau on en fera bien uu autre. Celui qui Va 

Msis, M. le président, il n'y 

ceux 

veut me faire du tort/ c'est dès faux, j'aurais paslïé'dh'e 
ça a tout le monde si j'étais coupable. 

D Y a-t-il longtemps que vous n'étiez allé chez M 

Foulhouze avant le crime? — R. J'y étais allé le diman-
che avant, mais pas le matin. 

D. Les 21, 28 juin et 5 juillet n'êtes-vous pas alléàvo-
tre v.gne près du Puy ? — R. Oui, je l'ai dit et je lo ré-
pète, je ne cache rien. • 

D. Le 28, n'avez-vous pas couru vers une personne oui 

passait et qut se nomme Antony? - R. Oui, j'ai cornu 

pour 1m demander une consultation, je voulais mefair^ 
arracner une dent. " 

D. Vous avez dit d'abord que c'était pour savoir dm 

nouvelles de votre tante de Romagnat, et vous n'y ave£ 
pas de tante. Vous croyiez peut-être que M Antnnv M

a
L 

M. FouUtouzeî-R. J'ai^pas' agi dans l'iatention qui Zl 
voulez bien dire, bien sûr.

 1 8 

D. Pourlaul vous n'êtes pas allé trouver M.Antonv „n„v 

mis 1 assassinat, pourquoi avez-vous dit : « Si tu v ens 

encore je te descendrai ; pourquoi viens-tu toujours 1 1 les 
dimanches? » — R. Non eVst na«

 J
 • 

mm ù A . ' P
 vrai

 1° connais au-
cun aetail là-dessus, et voyez-vous, Messieurs, Challamet 

est un mavats sujet, je ne le crois pas ; s'il m'avai vu S 
1 aurais bien vu, les hommes c'est pas des lièvres

 J 
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I). Avez-vous une aime? — R. J'en avais une il y a 

deux ans et demi. C'était un fusil à démonte ou bien si 

vous voulez un fusil-canne. 

1). Vous avez dit d'abord cju'il y avait cinq ou six ans? 

— R. J'avais bu avec des gendarmes. 
1). O .i vous a vu avec une arme sons votre blouse le 

1" juin 1846. — R. C'est des gens qui m'en veulent ou 

qui se trompent 
I). Portiez-vous une aime le 12 juillet au malin? Un té-

moin prétend avoir vu le chien fous votre blouse. — R. 

S'il y a quelqu'un qui dit ça, c'est des mauvaise tés ; ils 

veulent me faire arriver des malheurs. 

O. Mais etilin qu'est devenu voire fusil-canne? — R. Je 

l'avais laissé dans ma vigne, on me l'a volé, mais on a 

laissé le canon, que j'ai mis dans ma cave. 

D. Cependant on n'a pas trouvé ce canon chez vous? — 

R. Je croyais qu'il y était, peut-être que les enfans s'en 

bout amusé et l'ont perdu. 

, I). Si vous n'aviez pas d'arme, pourquoi avez-vous 

acheté de la potiche? — R. C'était pas pour moi. 
I). Pour qui ? — Je ne m'en rappelle plus. U y a trois 

ans, j'en ai acheté pour moi. 
I). Peu de jours ava it révé .iemciit, votre petite est al-

lée: chercher de l'huile d'olive peur graisser votre fusil, 

-a-t-el!e dit. — R. C'était pour son g mou, à catte pauvre 

petite : il est gros comme le poing, et nous le graissons 

avec de l'huile d'olive. 
1). Ce mil est donc un secret, qu'on a pris la prétexte 

d'un fusil à graisser pour acheter de l'huile? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Etiez-vous présent quand on a tué Mouty pore; c'est 

votre cimarade qui a fait cela ?—R. C'est des faux, quand 

le pauvre monde est dans la p ine, on tombe dessus 

comme !a grêle. 
D. Avez-vous menacé M. Magaud de tirer sur lui? — R. 

Non. 
D. Ar- z-vous couché en joue deux gëaaafmes f — R. 

D'abord il n'y avait qu'un gendarme, d'ailleurs, je sais 

bien qu'il faut du respect à la loi et aux gendarmes, c'est 

nécessaire des gendarmes, et il en faut. 
D. Qa'avcz-vous l'ait le 12 juillet ? — R. Je suis allé à 

ma vigne à sept heures et demie, j'ai travaillé, puis je 

suis revenu à ma grange prendre de la paille à relever, et 

je suis rentré à Aubière sur les dix heures. 

D. Vous n'en êtes plus sorti? — R' Non. 

D. Qu'avez-vous fait en rentrant à Aubière? — R. Je 

suis ailé chez moi changer de ahemise et manger la sou-

pe1 , et puis j'ai été me faire rnser. 
1). On dit que le maiin vous aviez une arme? — R. 

C'est faux. 
D. On dit que vous av^z passé ehns le chemin do Ro-

magnat peu avant M. Foulhouze? — R. C'est pas vrai, 

c'est la femme du garde qui dit ça pour me nuire. 

D. En rentrant dans Aubière, votre figure a épouvanté 

ceux qui vous ont vu.—R. C'est pas vrai. 

D. En vous faisant raser, vous étiez couvert de sueur. 

—R. C'était d'avoir mangé ma soupe. 

D. Le barbier prétend que vous l'avez engagé à trom-

per la justice sur l'heure à laquelle il vous a rasé.— R. Il 

peut bien dire ce qu'il veut, je ne peux pas l'empêeher. 

D. Comment étiez-vous vêtu le 12 juillet?— R. Da mar-

chadis bleu. 
D. Quelle casquette portiez-vous? — R. Une casquette 

en drap foncé. 
D. Quelques minutes avant le crime, on a vu à l'en-

droit où il a été commis un homme petit, vêtu de mardi x-

dis bleu, coiffé d'une casquette brune, qui se cachait, et 

qui, pour éviter les regards du témoin, tournait autour 

d'un gros arbre : était-ce vous?— R. Ce n'est pas moi. 

D. Le témoin peine que c'est vous. — R. Que voulez-

vous que j'y fasse? On m'en fait dire plus de trente fois 

tomme j'en ai dit 5 tout le monde est coatre moi. 

O. Avez-vous offert de l'argent au garde pour qu'il ne 

témoignât pas contre vous ainsi que sa femme, et pour 

qu'il achetât les témoignages de Baiie et Chalamet ? — 

R. Non, j'ai dit que je ne voudrais pas pour 100 fr., ni 

pour 400 fr., que des faux témoins me fissent couper la 

tête. 
D. Avez-vous avoué a Votre oncle que vous étiez l'as-

sassin de M. Foulhouze ? — R. Je ne me rappelle pas, ça 

ne se peut pas ; celui qui aurait fait une par.ille chose ne 

peut pas aller le dite. 
D. Avez-vous dit au même : « Si on me poursuit je me 

fais sauter la cervelle? » — R. J'ai bien pu lui dire ça, 

mais pas que j'ai tué. 
D. Avez-vous tenté de vous suicider à Clermont? — 

R. Son, du tout : on me dit que mes r.' coites allaient être 

saisies et vendues, alors ça me donna un tel coup, à cause 

de ma femme et de mes enfans, que je voulus passer par 

la fenêtre pour me sauver, mais je ne voulais pas me tuer. 

Pendant ce long interrogatoire, l'accusé n'a pas perdu 

son sang-froid un seul instant, mais on a pu lire enfin sur 

cette phy^onomie presque muette d'abord, tous les mau-

vais instincts qui ont fait de cette homme un criminel. 

Tailhandier, garde champêtre (Le témoin est en proie 

à une vive émotion, ses yeux baignés de larmes se por-

tent involontairement sur les vôtemens sanglansde la vic-

time) : Je connais M. Foulhonze depuis bien longtemps... 

Je le voyais tous les jours, tous les jours. C'était un bien 

brave homme, oh! oui, messieurs les juré-... tontle mon-

de l'aimait et le respectai! ; il n'y avait que ce misérable.. 

Il y a bien des années qu'il nous menaçait. « Tu me la 

paieras, me disait-il, et le maire aussi; vous me le paie-

rez tous deux.» Deux fois je l'ai surpristn délit de chasse 

et je l'ai trouvé porteur d'un fusil-canne dont le canon 

était dans son pantalon et !a culasse attachée par un cro-

chet à sa ceinture; il était armé, toujours armé, j'en suis 

bien sûr. C'est moi qui ai aidé M. Foulhouze à le ehasstr 

de chez lui, et le jour il nous a menacés de mort tous 

deux. 
Je dois ie dire, j'en avais peur ; un jour que je donnai 

à sa femme une lettre pour lui remettre, sans vouloir 

monter vers lui, il me dit le lendemain : « Tu avais donc 

peur? Tu as bien fait, tu ne serais peut-être pas sorti. » 

Plus lard, il me dit encore : « Tu as rapporté à M. Foul-

houze que je t'avais menacé, eh bien ! tant mieux, toi et 

lui vous y passerez. » 
M. le président : Quelle est l'opinion générale? — R. 

Oh! Monsieur le président, personne ne doute: c'est 

bien Montel qui est l'assa sin de M. Foulhouze... 

M. Antony, médecin : J'ai assisté à la levée du cada-

vre ; il était couché sur la face, un pâii de coté : la tête 

du côté de Romagnat, les jambes du côté d'Aubière, les 

pieds un peu en dedans ; entre les jambes nous avo: s ra-

massé la bourre que vous me représentez ; à quelques pas 

nous avons trouvé une balle engagée dans la terre, l'au-

tre a été recueillie dans l'autopsie. 
M. le président : Avez-vous arraché des dents à Mcft> 

tel, et donné des soins à gâtante de Romagnat le di-

manche où il a couru après vous? — R. Non, je t e me 

rappelle pas avoir arraché une dent à Montel, et le jour 

dont vous me parlez je n'avais pas de ('■ tome à so ; gner à 

Romagnat. ■ . 
M. Serciron, médecin : J'ai procédé à l'autopsie du 

cadavre de M. Foulhouze de coteert avec M. Antony, 

mon confrère. A la partie moyenne de la colonne verté-

brale, on remarquait deux ouvertures produites par une 

arme' à feu chargée de deux balles. La onzième et la 

douzième vertèbre étaient comme broyées, les côtes dé-. 

tachées des deux côtés, la moéllc épinière détruite, l'aorte 

ouverte elle diaphragme percé, le foie labouré d'une 

dotibl : déchirure. An niveau de la septième côte et un 

peu engagée dans les chairs nous avons retrouvé la 

deuxième balle; la première, en perçant le diaphragme, 

est allée s'enfoncer dans la terre, et a été trouvée sur le 

lieu du crima. 

La mort a dû être instantanée. Le coup de feu a été 

tiré par derrière, à une distance très rapprochée, quel-

ques centimètres au plus. J'ai remarqué, d'après la posi-

tion de la blessure et la direction d s balles, que 1 J coiip 

a dû être tiré par un homme de petite slature. 

L'audience se continue par l'audition d'une longue sé-

rie de témoins qui viennent tour à tour fortifier les char-

ges révélées par l'acte d'accusation. 

Noullet, oncle de l'accusé, est entendu un des der-

niers; c'est un vieillard de soixante-quatorze ans, vivant 

dans l'aisance et justement estimé par tous se3 conci-

toyens; il s'avance aux pieds de la Cour, et cë»t les lar-

mes aux yeux qu'il fait la déclaration suivante : 

« Montel tstm >n neveu, et j'ai eu bien du chagrin en 

apprenant qu'on le soupçonnait; il vint chez moi le 14, 

et nous en parlâmes; il me dit : « Si je croyais qu'on m ■ 

poursuivît, je me brûlerais la cervelle, parce que mon 

Lien ne prêterait pas à la justice. — Mais, lui «Ms je, 

lu n'es pas coupable.? — S ; , c'est moi qui ai tué Futil-

hoiisc , » me répondit-il. Tout épouvanté, je répétai ma 

question, et il répéta sa réponse. Ça molli un tel effet 

que je rendis mon souper. » 

M. le président : Avez vous dit cela à Montel? — R. 

Non, ja tic me rappelle pa^. 

AI. le président : Le témoin a-t-il contre vous quel-

que motif de haine ou de vengeance ? — R. Non, Mon-

sieur. 
L'audience est levée à onze haures et demie du soir, 

et renvoyée au lendemain. 

Audience du 19 novembre. 

sai'nt inoffensifs. Sur les quatre heures du soir, au mo-

ment dais ftrmett're des portes, M. le commissaire se 

disposa à faire évacuer la halle. Ce fut alors que des indi-

vidus, assis ou debout sur des sacs de blé, M réfutèrent 

à obéir à l'ordre donné, et s emblèrent résolus à ne céder 

qu'à la force. Leur intention était-elle de ne pas laisser 

emporter le blé qui se trouvait encore à la halle? nous 1 i-

gnorons; toujours est-il que par le bruit qu'ils firent ils 

ameutèrent les femmes, et que les perturbateurs, excités 

par elles, résistèrent à l'autorité. Le piquet de garde na-

tio.iale qui se trouvait là devint trop faible pour nue force 

re-tàtà la loi. Ce fut sur ces entrefaites qu'arrivèrent M. 

Walwain, maire, et M. Lauly, un des adjoints. Ils n'eurent 

pas le temps d'engager la foule à rester calme et à ne pas 

sortir du devoir ; ils furent accueillis par des cris et assail-

lis d'une grê'e de pierres. M. Lauly fut atteint à la tête, 

et presque renversé du coup qui l'avait frappé. On le ra-

mena cïiez lui couvert de sang. 
» La garde nationale étant insuffisante pour contenir 

l'émente qui grandissait, une compagnie d'infanterie de 

ligne fut appelée sur le1 lieu du désordre ; assaillie égale-

ment à c jups de pierre, elle céda un moment elle-même ; 

PARIS , 23 NOVEMBRE. 

- L'affaire relative au péage de 20 centim* 

cabriolets a quatre roues pour leur M»* 68 «ta a 

d'Austerhtz/a été de nouveau 2» «?fi 

devant le Tribunal de police munie/.,
 a

'e ^»»ffi 

Per.er, juge de paix du 8' afrondiswmenfp^ Par § 

magistrat a dit qu'il avait déjà dû examiner L ^
0
^*: 

contestation dont il s'agit, et qu'en qualité de ™
 1 ^ l 

conseil général de la Saine, et par consé.iuenuf
mbte

i 
municipal de Pans, il avait participé aux diw C°Qs il 

ratn ns de ce conseil relatives au péa^e de- 8 dé! ^ 

que l'opinion à laquelle j'ai cru devoir°me rJ°nU - K 
ajoute M. rérier, ne soit pas connue, les nàrîi alots' 

défenseurs comprendront que consciencieuses 61 lf«i
S 

suis pas libre et que je dois dès-lors m'abst4h .0nî J e ne 
tuer comme juge sur cette affaire. lJ - si 

Bien que M' Pinard, avocat de la compaenu. 1 

ponts, et M' Royer-Collard, avocat de M ' basse. !r ''< 

rassentque malgré cette circonstance, hams die ^ 

taientM. Périer pour juge, l'honorable ju«
e

 ri 00 ' 

persisté dans son abstention, et la cause a été *Z P3'*' 

Toujours même la saile est ccmb'e. 

L'accusé est introduit; ses yeux sont rougis par l'in-

somnie; son teint est d'une pâleur couperosée qui révèle 

chez lui la trace des craintes poignantes qui l'accablent. 

M. l'avocat-général Moulin prend la p rôle. 

Nous n'essaierons pas d'analyser ce réquisitoire qui n'a 

pas duré moins de deux heures. C'est un de ces mor-

ceaux d'éloquence vigoureusement conçus, ; brillant de 

fond et de forme, où l'homme se mont e puissant par le 

talent, et admirable par de nobles sentimens. 

M* Dumontat prend la parole pour la défense. 

C'était uns tâ he bien pénible, bien difficile que celle 

du défeiiS ;ur; rien ne parlait au cœur po.rcet assassin, 

convaincu par des témoignages sans nombre, écrasé sous 

la parole sévère du ministère public. Dans ce nombreux 

auditoire pas une sympathie pour la voix qui dirait : 

Pitié! et là tout près, le oui fatal. Malgré tant de diffi-

cultés, le défenseur a su accomplir avec convenance et 

dignité, ce qu'il devait en même temps à lui-même, aux 

devoirs de sa profession, et à la cause de l'humanité. 

M. le président fait le résumé de l'affaire. Là, omm; 

aux débats, nous avons trouvé ie magistrat impartial dont 

la haute intelligence saisit, conserve et reproduit avec 

exactitude les innombrables détails d'une longue affaire. 

A deux heures et demie de l'après-midi, le jury entre 

dans la chambre des délibérations, et rentre bientôt ap-

portant un verdict de culpabilité contre l'accusé. 

La Cour condamne François Montel à la peine de mort, 

et ordonne que l'arrêt sera exécuté sur la place publique 

d'Aubière. 

Montel s'est pourvu en cassation. 

La Cour royale, 1" chambre, présidée par M. le pre-

mier président Séguier, a procède, en audience pub'ique, 

au tirage des jurés paur le* assises delà S -.ine qui s'ou-

vriront le mardi l" décembre, sous la présidence de M. le 

conseiller Perrot de Chez-ailes ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Feuqtrères, marchand de glaces, boule-
vard Poissonnière, 22; Baiits, propriétaire, à Neuilly; Richer, 
propriétaire, rue du Faubourg-Poissonnière, 65; Lecyre, inar-
eband de blondes, rue Neuve-des-Bous -Eiifans, 23; le baron 
Delaire, électeur de l'Allier, rue de Grammont, 19; Pi lion, mé-
decin, rue des Deux-Boùies, 3; Dufour, médecin, rue Coipie-
nard, 40; ISIandin, propriétaire, rue Saint-Martin, 57; Passa-
jon, marchand de arSps, rue Vivienne, 22; Lavaux, avoué, 
rue Neuve Siint-Augustin, 22; Ueyuart, agent de change, rue 
des Filles- Saint-Thomas, 1; Hérbèt, sons-directeur au minis-
tère des alïdires étrangères, rue de Tivoli, 3; Debas, proprié-
tiire, rue Meslay, GO; Roy, médecin, rue du llarlay, 20; Rim-
blot, propriétaire, rue du Faubourg-Sa i 11 t-Antoi ne, 1 33 ; Agasse, 
propriétaire, rue du liac, 80; Chocarne, propriétaire, rue Ste-
Atme, 50; Carrier, médecin, rue Saint-Roch, 5; Galland, pro-
priétaire, rue Royale, 10; Benoist, propriétaire, quai Bourbon, 
21; Pourmarin, professeur au collège Louis-lo-Grand, rtte St-
Jacques, 121; Pëitin, propriétaire, rue Papillon, 9; Jolivet, pro-
priétaire, rue du Giinetière-Siint-Nicolas, 7; Lesort, mar-
chand de papiers, rue de tïussy, 0; Dela'iain, marchand de 

draps, rue Saiut-llonoré, 40; Geoffroy, marchand de coton, rue 
Simon-le- Franc, 13; Artaultde Taiiriac, sous-chef à l'Enregis-
trement, rue Saint-Lazare, 138; Couturier, propriétaire, à 
Siint-Benis; Foley, propriétaire, rue Richelieu, 52; Maigre, 
banquier, rue de Prov. née, 19; Toulain, conseiller référen-
daire à la Cour des comptes, tua de l'Echiquier, 4; B godit, 
contre-amiral, rue de Lille, 51 ter; Goguiard, directeur du 
théâtre de la Porle-Saint-Martin, rue de Bondy, 17; Moulin, 
employé, barrière d'Enfer, bâtiment de l'octroi; Peuty, direc-
teur du Cercle de Paris, rue Laffilte, 1; Bâtirons, cutiepre-
n UT , rue Rocliechouart, 04. 

Jurés suppUonenlaires : MM. CUiboat, commissaire-priseur, 
rue Mazagran, 9; beclerc, ancien notaire, rue Hauteville; 87; 
Marchais, quinciillicr, rue du Faubourg Saint-Antoine, 53; 
Nau, propriétaire, rue Saint-Denis, 203. 

quelques hommes furent blessés : mais la résistance don 

blant sa force, elle parvint à repousser vigoureusement 

à ia baïonnette cette multitude égarée qui céda un mo-

ment devant la force, et dans ce mouvement de retraite 

précipitée, plusieurs individus furent atteints et assez 

grièvement blessés. Mais la foule, parvenue à se rallier, 

reparut animée d'une plus grande exaspération. Des dc-

taeh; mens de cavalerie accourus alors sur le théâtre du 

desordre furent reçus à toups de pierres ; un lancier fut 

gravement blessé à la tête. 

» En un instant l'alarme fut dans la ville-, les rues 

aboutissant à la halle furent encombrées par une popula-

tion inquiète et curieuse. U fallut un déploiement de for-

ças plus considérable, car les perturbateurs s'étaient déjà 

portés sur divers points, et il devenait moins facile de 

les réduire. Une espèce de barricade avait été tentée; des 

pavés avaient été enlevés des rues; la résistance parais 

sait vouloir s'organiver; elle échoua devant la fermeté de 

l'autorité , devant le sang-froid et la modération des 

troupes. 

» Quelques arrestations furent faites. À cinq heures 

et demie tout semblait rentrer clrns l'ordre ; les abords 

de la halle devenaient libres ; Sa circulation n'était plus 

embarassée que par les nombreuses patrouilles d'infante-

rie et de cavalerie qui parcouraient les rues. Mais la fin 

du jour jeta un nombre considérable d'ouvriers ds tous 

lis quartiers sur la rue Royale et sur la place de l'Hô 

tel-de-Ville. Los perturbateurs en profitèrent pour se li 

vrer à des désordres non moins déplorables. De curieux 

qu'ils étaient d'abord, pluèièufs des ouvriers se firent 

émeutiers. Leurs chants et leurs m naces inspirèrent des 

craintes à la population ; à six heures du soir, les bouti-

ques se fermèrent ; des lanternes de gnz furent brisées 

dans la rue Royale ; la troupe provoquée et assaillie à 

coups de pierres au détour des rues; le corps-de-garde 

de la garde nationale reçut aussi une décharge de pierres. 

L'autorité crulalorsdevoir recourirà lagards nationale toat 

entière pour aider au rétablissement de l'ordre; on battit 

la rappel, mais seulement dans la rue Royale. Lc3 gardes 

nationaux pan nombreux, qui se rendirent à la mairie, 

furent indignement poursuivis à coups de pierres par des 

groupes de ja unes ouvriers qui stationnaient à l'entrée des 

rues Calbert et du Commerça. Pendant plusieurs heures 

de la soirée, des patrouilles de gardes nationaux, de 

troupe de ligne et de lanciers à cheval refoulèrent en vain 

les perturbateurs , jusqu'à ce qu'enfin l'autorité donnât 

l'ordre que les rues fussent évacuées, faisant précéder cet 

ordre des sommations voulues par la Ici. 

» Cette mesure dissipa enfin les attroupemens, et le 

reste de la nuit ne fut troublé par aucun autre désordre. 

» Tels sont les malheureux événement que nous avons 

aujourd'hui à déplorer. S'il n'y avait, pour en subir les 

conséquences, que h s hommes égarés qui en sont les au-

teurs, on nous trouverait peu disposé à les plaindre. Mais, 

c'est la population entière qui souffrira Je ces désordres ! 

Que ie peuple, qui ne nous a jamais t-ouvé indiffér. nt 

pour ses droits, ni insensible à ses maux, écoule donc 

nos conseils. Nous l'engageons à être calme, à être rési-

gné, persuadé que nous sommes que ses souffrances ne 

resteront pas sans soulageaient. Le désordre ne peut que 

rendre ses besoins plus cruels ; empêcher les transac-

tions ; éloigner de nos marchés les blés qui doivent les 

approvisionner; élever par conséquent le prix du pain, et 

refouler la bienfaisance disposée plus que jamais, dans ces 

circonstances difficiles, à venir au secours des classes 

souffrantes. » 

un autre juge de paix. 
l'audience du lundi .10 novembre, qui sera ZT?^ 

— La séance solennelle d'ouverture des cr il 

de l'Ordre des avocats à la Cour royale de p 

lieu samedi prochain, 28 courant, sous la présiT* 1 

bâtonnier, M c Baroehe. Les deux discours rem^ 1,11 

rout prononcés par M' 5 Auguste Avond et Alfred 1 
que, qui ont été élus par leurs confrères à la fin 1 

tiée judiciaire. M e A. Avoni prononcera l'éloge dp V 4 " 
pin; M 1' Lévesque fera un discours sur h» 

XVI« siècle. 11 ir ' 

Levés. 

CHftHft'ItttJj 

DEPARTEMENS. 

— INDUE ET LOIUE (Tours), 22 novembre.— On lit dans 

le Courrier d' Indre-et-Loire : 

« La journée d'hier a été signalée par des désordres 

qui ont jeté l'alarme dans notre ville , et affligé les 

bons citoyen". Dès le maiin, des placards menaçons pour 

l'autorité avaient été trouvés affichés dans un certain 

nombre de rues. La polie ; avait fait di Sp3.r3li.P0 dé bonne 

h ure ces marques 02 provocation, qui ne pouvait nt être 

que l'œuvre de quelques individus Lolés ; car la masse de 

la population a trop de bon sens pour vou'oir rendre la 

mtirie et la préfecture responsables de la cherté du blé. 

Il faut d'ailleurs être mu par un b on mauvais Senlimer.t 

pour ameuter contre l'autorité, dans un moment où elle 

mat tout son zèle, toute son activité au service des clas-

ses malheureuses, en organisant des secours et appelant 

à son aide la bienfaisance et la charité. 

» Toutefois, cjuclques sages mesures avaient dû ê're 

prises dans l'intérêt de l'ordre, pour assurer la tranquilli-

té du marché. La garde nationale avait été appelée à 

fournir un poste à la hslfé et à la mairie. La journée se 

passa dans le calme ; à l'heure ordinaire la halle fut ou-

verte ; les affain s s'y trabèrent comme d'usage ; un mou-

vement de baisse se manifesta même dans le prix du blé, 

On remarqua seulement que des groupes de femmes se 

tenaient aux abords de la halle ; mais ces groupes parais-

— «Plusieurs communes du département viennentd'être 

ausri le théâtre de graves désordres à l'occasion de la 

cherté du blé. 

»Mardi dernier 17, le sieur Oudéyé, meunier à Metlray, 

était allé, vers midi, prendre livraison de dix hectolitres 

et demi de blé qu'il avait achetés à M. Houssard, maire 

de Cerelles, quand i! sévit assailli par environ deux cents 

individus de ia commune de S .'mblançay, qui non seule-

ment s'opposèrent à l'enlèvement du grain dont il venait 

de faire l'achat, mais exigèrent qu'il leur fût distribué à 

un prix qu'ils déterminèrent eux mêmes. Contraint par la 

force, M. Houssard céda à la foule et fit le partage du 

blé. Pendant ce temps, Oudéyé était poursuivi à coups de 

pierres, et parvenait à grand' peine à gagner une ferme 

appelée le Vau, où il resta enfermé jusqu'au moment où 

il put gagner son domicile. 

» A la nouvelle de ces faits, M. le procureur du Roi et 

M. le juge d'instruction se sont transportés sur les lieux, 

accompagnés d'un pgtit nombre de gendarmes, mais dans 

l'état de fermentation où ils trouvèrent la population de 

Semblançay, il ne leur fut pas permis de procéder à une 

instruction. 

» Le 19, des désordres éclatèrent aussi à Neuillé-Pont-

Pierre. Das bandes, arrivant de Semblançay et Cbaren-

tilly, grosries d'un grand nombre d'individus do Neuiilé 

se réunirent en demandant à grand cris que le blé leur lut 

livré à 25 fr. l'hectolitre, et arrêtant toutes les voitures 

chargées de grains. L'attroupement se composait de plus 

de 600 personnes. 

» Qaatre voitures, chargées de farine, furent arrêtées; 

il fallut l'intervention de la force année pour qu'elles pus-

sent reprendre la route de Tours, où elles étaient dirigées 

pour les besoins des boulangers de cotte ville. 

» Après cet éche^, la foule des perturbateurs se sépara 

en deux troupes : l'une s 3 dirigea sur Beaumont, l'autre 
sur Sonzay. 

» Vendredi, un escadron de lanciers, parti de Tours 

no ir se rende sur le théâtre des désordres, a ramené 

huit des perturbateurs, qui ont été immédiat-mont dé-

posés au Pénitencier. 

» Hier samedi, l'autorité a été informée qu'un mouve-

ment s'étatt manifesté aussi à Chàleau-la-Vallière, et nue 

deschargemensde blé destiné à la ville de Tours avaient 

été arrêtes parles populations des communes de Savi«né 

et Sonzay auxquels s'étaient joints dos habitans de CM-
teau-la-Valherc. 

» La force armée a été immédiatement dirigée de ce 
cote pot.r rétablir la circulation. M. le procureur du Roi 

et M. le juge d instruction sont partis aussi en tou'e 

— Le 29 juillet dernier, le logement qu'ocetn-e 

lande la sieur Meyer, peintre en hâtimens, était i ' 01 

Meyer courait la ville pour ses travaux tt sesalT-; 

sa femme était allée prendre sa part des réjouissa 3"^' •■ 

bliques et nationales des Champs-Elysées. Unvowî ' 
lita de l'occasion et dévalisa le ménage du sieu ^i' '" 

Le peintre, à son retour, constata des traces d'eff -

et ne retrouva plus ni ses effets ni ceux de sa fpnè'' 

courut chez le commissaire du quartier, et lui fa™^' '' 

déclaration, il indiqua les divers objets enlevés
8
*"' 

lasquds il regrettait surtout la robe blanche AoJr1 

et d?ux cannes. ue sa leai
ff;e 

Pour plus de précision, le magistrat invita Meyer 1 

apporter le le idemain matin une note, aussi déîâill ̂  

sa mémoire lui permettrait de la fane, des eff, p 

traits. Le lendemain, à neuf heures et demie du V-

Mi yer entrait dans le bureau du commissaire suf a "J
0, 

1 ancs duqte' était assis entre deux gardes muVicina 

h mime asst z mal vêtu. L'attention de Meyer n
e 8

o M ° 

que d'une manière assez distraite sur cet individu- f*,
1 

en attendant le moment d'entrer dans le cabinet dû
 UM

'' 

missaire, promena t- il autour de lui ses reg^gm . Vi'. 

à coup brillèrent de la joie la pki3 vive. 

D ns un coin du bureau c'e police, Meyer venait d'à 

parcevoir un paquet, dont l'enveloppe blan hé n'était au" 

ire que la robe de sa femme. Ce paquet contenait toftt
(
 * 

qui avait été volé chez lui, et à côté du paquet étaient 

déposées les deux cannt s auxquelles Meyer tenait tant. I 

tout avait été trouvé en la possession du nommé 8aflool 

au moment où il avait é„é a rêté commettant un vol an 

préjudice de la demoiselle Chausson, à laquelle, à défaut 

d'autre objet de bonne capture, il avait enlevé lés papiers 

qu'elle avait iéunis pour son prot hain mariage. Sadonli 

déjà été condamné, en 1840, pour vol qualifié, à cinq m 
de travaux forcés, et la Cour d'assises, présidée par SI, 

Rousèigoé, l'a, sur la déclaration de culpabilité pronom 

par le jury, condamné à dix ans de réclusion et à l'exiiofl 

sition publique. 

— Un prisonnier, contre lequel la chambre des misa 

en accusation avait rendu une ordonnance de renvoi 

Cour d'assises, le sieur Kalergi, s'est évadé cette nuit 4 1 
la maison de santé de M. le docteur Fabre, rue Mai] . 

où i! avait été transféré par une tolérance administrai 

jusqu'au jour de sa comparution devant le jury. 

Déjà, à l'audience du mercredi 1 1 de ce mois, 

Kalergi avait comparu devant la Cour d'assises, ayant ;i 

ses côtés la femme Debruille, que l'accusation k 1 m 

pour complice. La femme Debruille était signalée, p»i 

l'arrêt de renvoi, comme se livrant à un proxenctisn 

d'autant plus coupable qu'il s'exerçait sur de malheureu-

ses jeunes filles pures de toute souillure, et qu'elle hvrni 

à prix d'argent aux violences et aux excès de ip 

riches débauchés. Ayant fait venir de ia Suisse liM] ■ 

fille, la demoiselle J , pour laquelle elle tenait en* 

serve, avait-elle dit, une excellente place »e "We " 

chambre, elle l'aurait conduite au domicile de m% 
c'est alors que celui-ci aurait commis l'attentat» 11 '' 

sion duquel il était traduit devant le jury. 

Aux débats, M"" J..., assistée de M' Nibelle, se f» 

partie civile. On avait déjà entendu plusieurs^ 

quand un des jurés, ayant à propos de la déposiui" 

le docteur Ricord, entendu comme témoin, laisse et* 

per uce observation qui paraissait impliquer de 

une opinion arrêtée sur l'accusation, M" C"^' jj
 : 

fenseur de Kalergi, posa des conclusions sur lesqn 

Cour, après délibération, annula les débals et 1 1'*,; 

renvoi à une autre session. Par suite de c$Ue ^ 

le sieur Kalergi fut réintégré dans la maison M 
docteur Fabre, rue Marbeuf ; c'est de celte rsiv 

vient de s'enfuir. ;J 

L'évasion de ce prisonnier, qui n'est nas .a i'v 

du même genre, a produit au Palais, où la toi 

estpromptement répandue, une
 certaine,, 82LyJw 

se demandait si, en cette circonstance, I «' j
1
^ -

n'avait aucun reproche à ss faire, et surqu 10 ,
 ; 

finitive retomber le blâme et même la ^P
01
^, 

ce qui concerne la partie civile. Dans notre I . ' 

parle tant d'égalité, il semblerait en ffletq ^ 

plus qu'ailleurs encore, devant la justic 1 
qu'elle devrait se rencontrer. 11 n'en seraitpb . . 
somont oind à or. rmi naraîlràit résulter ue I ... sèment ainsi, à ce qui paraîtrait reï-
nous signalons. Lorsqu'il s'agit d'un vieiliaru" 

individu séiieuscment malade et d°
nt
^

c

(

s

lnn
g

er
, ̂  

se re' 

pose le 

captivité pourraient mettre les jours en oar>^
 f( 

coitque Injustice et l'autorité administrative 

de l'austère sévérité que leur impose le texte* 

loi ; mais catte latitude, cette tolérance que > ,, 

mettre si elle n'a pour mobile qu un prK 
!0 I 

im inJ^', 
bien entendu, risquerait de se convertir ei 

vilége, en un véritable abus d'autont , t
 f

 gu*! 

motifs accordée aux sollicitations ue
 la

f Ci 
céiations de rang, de position et do 10 

Noua n'avons pas à nous expliquer ̂  „
e
 « 

l'accusation dirigée contre M. K'iergt. . -^-iit*, 

si par sa fuite il a pensé à devancer un 1 .^m-
à éluder une condamnation, n.ais que''*- 1

 8CC
use 3j 

sue du procès criminel la position uo
 Ja

 séveMl 

te. 1er celle do tous ; et nous
 comfre""Lt ealPflj 

plaintes que plusieurs magistrats lais*-
 e

jj. J 
fl... PU..: 1 1. ^«,,«,1111 trop la' 1 ' 1', ,v ,,if(,|'il fourd'hui", sur l'usage beaucoup lr©p _

 m 
j'etde police croit devoir faire quelque" 

lui donne la loi sur la surveillant CRS 

« p
fl
ris des voA 

Il se commet chaque jour a 

ijce. 
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en 

I 

., avec cir 
^.esdéc 

dont le nomotv, 

faites aux commissaires de police do 
- ut être 

constances aggravantes, 

boa*' 

nombre, d'à 

i .oiinns faites aux commissaire ! r
a

d e sée directement au parquet p ut être 
lierS

' ivement fixé entre quinze et vingt Malbeureu-

.pP^inlSïue soient le zèle et l'habileté de a pohce, 
?-t. q^^ations de malfaiteurs rst loin d at-

. .aic |lL 

le r.o
IÎ,bre

r
wï,e

a
' ïoùïffaut tirer forcément celle consé-

nu'une grande partie des vols restent impunis. 

«'■
oce 11

 les moyens que l'on a tentés pour remédier a 

P»rnY lo«es un des plus efficaces a paru è re la 
#

 éla
\T^uve presque la destruction, dea recèlent s. 

Ï&STS l'on pouvait arriver à rendre lindusttie du 

E"
elfc

 ',;'iHeile et si périlleuse qu'il né se trouvât ) lus 

*
,8ld,ffi

sez
 audacieux pour lVxerccr, on devrait s'at-

taLlement diminuer le nombre d s vo=s. 

cependant, on ne l 'a pas atteint, bien que dc-

P** Jnues Innées les arrêts de la Cour d'rsstses de 

«i
s 9 ue

';Lnt pnvové dans les bagnes et les prisons près 

ia «eus a 

la
 SelI

î
 r

pcéleurs de toute industrie et de tout étage 
lle

 ,'eherchcs auxquelles on s'est livré pour expliquer 

«nmalie il a paru résulter que si le nombre des 
ce

 diminuait pas en proportion de celui des recé-
vols ne u

 it
 p

allr
iij

U
er anx facilités que présente pour 

leur8
' ."cmens l'institution du Mont de-Piété. En eiïet, 

|ej
t
eD
^ toute la vigilance et la régularité qui président 

>ns de cette administration, on arrête peu de 

'on fait peu de perquisitions judiciaires, sans 
aux oper»» 
voie

j^ reconnaissances soient trouvées, constatant l'erga-

' d'objets provenant de vols. Comment en serait-il 
gCinen

rent
?
 Le Mont-de-Piété, par la nature même de son 
doit recevoir des nantissemens de tout iadi-

orteur de papiers réguliers. Or, qui ce 

aiitiei) 

institution Î 

vid 
sait que 

tu domicilié et p 
les honnêtes gens seuls s exposent à être trouves 

engagemens par 

"ff" Papiers, et que toujours les voleurs eu ont en leur 

ïraession de pai faitement réguliers en apparence. Et 
y°L nui les empêche de faire faire les 

SM "ens connus, établis, patentés? 
j pg facilités d'engagement étant une chose nécessaire, 

j ,
 J

,
L
;,o il s'agirait de trouver un moyen de les faire servir 

■la découverte des voleurs -, voici celui qui est en ce ffio-

nienl propesé, et qui paraît être l'objet d'une sérieuse 

eU
pans l'état de choses actuel, chaque matin les déclara-

tions de vols reçues dans la jourtée précédente par les 

ronimissdres dequartiers, sont transmises à M. le préfetde 

nnîtee Ces déclarations, outre le nom et l'adresse du 

nlaitmani, contiennent la désignation des objets volés. 11 

g'geiraitde faire relever chaque soir dans tous les bureaux 

j„ Wont-de Piété la désignation sommaire des objets en-du Mont-de Piété 
gacés, avec le nom cl l'adresse des personnes qui auraient 

"' engagement. On conçoit tout d'abord quelles tumiè-

"ait fournir à la recherche des malfaiteurs ie sim-
de 

l'ait 
r.'S pour; ... 
pie rapprochement, la conlrontaUon. en quelque sorte 

les accusés devant la Cour d'assises pour tentative de 

meurtre avec préméditation l'un sur l'autre, tentative 

manifestée par un commencement d'exécution, et n'ayant 

manqué son effet que par dc3 circonstances indépendan-
tes de ht volonté do ses auteurs. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et d ! l'acte d'accu-

sation, et les dispositions préliminaires, M. le président 

a interrogé suceessivement les deux accusés, qui ont cons-

tamment nié s'être battus en duel, et ont persisté dans 
leur premier système. 

En vain M. le docteur Salva, médecin en chef de l'hô-

pital de Caycnne, a-t-il démontré l'impossibilité de ce sys-

tème par suite de la position et de la gravité des bles-

sures 5 en vain plusieurs témoins sont-ils venus déclarer, 

les uns que l'accusé Fagalde avait emprunté une paire de 

pistolets, les autres qu il les avait chargés en leur pré-

sence même; qu'il était sorti avec ces pistolets dans sa 

poche et un sabre autour du corps, et qu'il était rentré 

couvert de blessures et disant : « C'est là se battre en bon 

Français et en brave, » le même système a constamment 

continué et de la part des accusés et de la part des dé-

fenseurs. 

Deux docteurs en médecine qui avaient été appelés 

dans la nuit même pour soigner les blessé*, ayant été as-

signés en témoignage, les accusés se sont levés et ont 

rappelé à ces hommes de l'art qu'ils leur avaient promis 

le secret le plus absolu. Les médecins on 

voir déposer. 

Les accusés ont été déclarés non coupables et acquit-

tés. 

Un incident fâcheux avait signalé les plaidoiries : un 

des défenseurs ayant laissé échapper quelques paroles 

blessantes pour le juge qui avait été chargé de l'instruc-

tion, M. le procureur-général a conclu à ea que le défen-

seur fût suspendu de ses fonctions pendant six mois. 

La Cour a prononcé une simple réprimande. 

déclaré ne pou-

Pourquoi M. Biélry, si âpre à rechercher le mal, n'a-t-il pas 
signalé le bien? Si le blanc en coton existe, il existe également 
plusieurs couleurs du broché en cachemire. 

J'ai Annoncé des châles sous le titre do cachemire et laine 
longs, au prix de 160 francs, et carrés à 79 francs, comportant 
ta chair* en laine et la trame en cachemire, sans parler du 
broché, qui est presque toujours en laine. Si M. Biétry perd 
quelques décimes par l'introduction du blanc en coton, ne ga-
gtiî-t-il pas des francs pour les couleurs en cachemire, qui ne 
sont pas déclarées sur la facture. 

Fort de nia conscience, je livre ces faits au jugement du pu-
blic et j'attends celui du Tribunal, non pas en faux brave, 

comme a osé l'écrire M. Biétry, mais en toute et parfaite sé-
curité. 

Co qui a hlessé, sans doute, M. Biétry, c'est que j'ai voulu 
donner aux cliens du Grand-Colbert une large part dans les 
bénéfices de mes opérations, en leur livrant à 2,'iO fr. des châ-
les que j'aurais pu vendre ù 500 francs, cours habituel. En se 
rendant compte de l'importance de mes achats, on verra que 
Ofla fait une différence de 100,000 francs en faveur du public. 

\cilit donc tout le mal que j'ai fait à M. Biétry. — Meltofjs 
en regard celui qu'il m'a fait éprouver, et l'on verra lequel des 
deux est l'offensé. 

1° Il me poursuivit quatre fois devant les Tribunaux; 2° il 
me harcela par un bureau de vérification qu'il lui a plu d'éri-
ger, sans caractère légal; 3° il m'entrava dans mes achats au 
moment le plus favorable, et, enfin, après avoir sonné le toc-
sin et l'alarme sur ma maison, il me contraignit à me défen-
dre dans une lutte créée par lui, lutte pour laquelle j'ai dû 
faire des sacrifices immenses et qui ne lui a pas coûté à lui, 
M. Biétry, moins de 40 à 30,000 francs. 

Voilà son œuvre, voilà ses actes... 
Que l'on nous juge. 

a désignation des objets volés et de celle des objets en-

gagés. 
Cette simple mesure, dont l'exécution ne présente pas 

de difficultés sérieuses, aurait pour résultat immédiat d'é-

loigner des bureaux de prêt, et de rendre plus cireorii-

p, c les les personnes qui consentent à servir d'interrné-

médiaires aux emprunteurs. 

— GUVAKE FRANC AISE (Cayenne), 20 septembre. — Une 

des affaires intéressantes portées à la Cour d'assises de 

la Guyane française, était relative à une tentative d'homi-

cide commise dans un duel, et elle avait cela d'extraor-

dinaire que les accusés, blessés fous deux, s'accordaient 

pour nier le combat. 

Le 5 janvier dernier, le sieur Fagalde, capitaine au long 

cours, du port de Bordeaux, fut condamné par la Cour" 

royale de la Guyane française, jugeant correctionnelle-

meat, à trois mois de prison, 200 francs d'amende, et 

deux ans de surveillance de la haute police, pour coups 

e! blessures volontaires et avec préméditation, sur diver-

ses personnes de son équipage. Il soitit de prison le 5 

avril. Dès le G au soir, la tranquillité des habitaus des bords 

de la crique Laussat avait été troublé. Des coups de pis-

tolet avaient été entendus ; des hommes avaient été vus 

\c sabre en main prè3 la passerelle qui traverse la crique 

Laussat, et va joindre la route de la Madeleine. Le lende-

main matin on apprenait que la veille au soir le sieur Fa-

galde é ait rentré chez lui accompagné d'un officier 

d'infanterie de marine. Fagalde avait sur différentes par-

lies du corps sept ou huit blessures ; il prétendait être 

tombé sur un tas de verre cassé auprès du pont Laus-

sat, et s'était évanoui presque aussitôt. 

On apprenait aussi que M. Saisset, lieutenant d'infante-

rie de marine, était rentré chez lui à peu près à la même 

heure. Lui aussi avait sept ou huit blessures, et disant 

être tombé sur du verre et des rochers en se promenant 
du côté du fort. 

i Çes deux messieurs ne tardèrent pas à être transportés 

a 1 hôpital, où leurs blessures les retinrent plus de vingt 

jours. Dans le public on parlait partout de cette affaire 

comme d'un duel. Une instruction commença, par suite 

de laquelle la chambre des mises en accusation renvoya 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 21 novembre..— M. Her-

rand, jurisconsulte, s'est présenté devant M. Jardine, 

magistrat de police de Bow-Street, et a demandé l'auto-

risation de faire citer lord John Russell, premier lord de 

la Trésorerie, comme retenant indûment certains docu-

mens d'une haute imporlaace. Voici les faits qui résultent 

de cet exposé : 

M. Titmouth, liquoriste à Sunderland, avait été cons-

titué en fraude par les employés des contributions indi-

rectes. L'affaire fut po tée à Durliam, dans le cours de 

l'année 1833, devant M. le juge Littledale, mais suspen-

due parce que lord John Russell, qui faisait alors partie 

de l'avant-dernier cabinet, avait demandé communica-

tion des pièces Le noble lord, avant de céder à lord 

Duncannon le poste de chef de la Trésorerie, ne renvoya, 

selon M. Titmouth, qu'une partie des pièces. S'il faut l'en 

croire, les documens décisifs en sa faveur furent retenus 

dans les bureaux, et la Cour le condamna à dix-huit an-

nées d'emprisonnement dans la geôle de Durham. 

Ce sont ces pièces que l'avocat de M. Titmouth réclame 

de lord John Russell, redevenu ministre, et du plus haut 

intérêt pour lui, puisque les amendes prononcées contre 

lui, réunies aux frais, ne s'élèvent pas à moins de 10,000 

livres sterling (250,000 fr. !) 

M. Jardine a répondu que cette cause avait frop de gra-

vité pour être instruite sommairement. M. Herrand s'est 

ret'ré en déclarant qu'il allait, au nom de M. Titmouth, 

s'adresser à une cour supérieure. 

IUES POISSONNIÈRE, qui ont eu la généreuse pensée d'inaugurer 
leur rétablissement pas un concert donné au profit des pau-
vres, viennent d'ouvrir un nouveau salon pour les châles et les 
soieries, et un magasin spécial pour les toiles et la literie, en 
donnant aux inondés de la Loire le dixième de la recette faite 
le jour de l'ouverture, qui a eu lieu le lundi 16 novembre. 

— L'eau de Cologne est décidément passée de mode. Son ac-
tion siccative et échauffante la fait rejeter de toutes les person-

nes jalouses de conserver leur fraîcheur et leur santé. On lui 
substitue maintenant le VINAIGRE IJE TOILETTE de la société hy-
giénique, qui jouit de tous les avantages de l'eau de Cologne, 
sans en avoir ies inconvéniens. Les médecins le recommandent 
aux personnes qui fréquentent les spectacles, les bals, les voi-
tures publiques et autres lieux où beaucoup de monde se trouva 
réuni, et où par conséquent l'air est plus ou moins vicié. Il 
est aussi d'une grande utilité pour celles qui sont sujettes aux 
pesanteurs de tète, aux migraines, aux maux de cœur, aux 
étoufferaens, aux syncopes. B convient pareillement aux gens 
de lettres ou de bureau, et à tous ceux qui ont une vie trop sé-
dentaire. 

AU RÉDACTEUR. 

Malgré son serment de ne plus écrire, M. Biétiy n'a pu se 
résigner à attendre la décision de la justice. 

Traduit en police correctionnelle pour diffamation, M. Bié 
try, à son tour, m'a cité devant le même Tribunal. Nous re-
produisons textuellement sa prétention : 

ATTENDU QUE PAR LE FAIT , M. CUTHIÎEUT PORTE UN PRÉJUDICE 

NOTABLE AU COMMERCE ET A L 'INDUSTRIE DE M. BlÉTRY, IL EST 

DU RÉPARATION 

Dans sa nouvelle lettre, M. Biétry formule, comme lui por-
tant pi éjudice, les faits su ivans : 

1° Un châle garanti, [acturé cachemire ; ce châle est mélange 

de laine. 

Ce châle n'est qu'un fragment d'une acquisition de 40,000 

francs que j'ai fa i te à l'entrée de la saison, chez un fabricant 
qui, pour récompense nationale, a reçu la seule médaille d'or 
accordée a la dernière exposition pour cette industrie. 

Le fabricant susdit m'a loyalement vendu ce chéde et me l'a 

garanti, sur l'honneur, fabriqué cachemire. — Il veut être 

partie en cause. 
De mon côté, j'ai annoncé, depuis plusieurs mois, que mes 

chùles cachemires avaient la chaîne, la trame et la majeure 
partie du broché en cachemire. Il n'y a donc du mélange que 
dans les proportions déclarées dans mes annonces ; je ne vois 
là aucun préjudice occasionné à M. Biétry, non plus qu'aucune 
réparation à lui accorder. 

2° La vente d'un autre châle, également facturé, tout laine, 

tramé cachemire; châ'.e, dit-il, mélangé de colon dans le bro-

ché. 

FILATURE LE PARIS. NOUVEAUX DETAILS. ' 

MM. Biétry et Cuthbert se sont rencontrés de nouveau 

mardi dernier, 17 du courant, devant le Tribunal correc-

tionnel. Le débat a été remis, et nous le suivrons avec 

cette attention minutieuse que nous avons apportée jusqu'i-

ci dans ses déveioppemens successifs. 

Nous avons appris que les filateurs de cachemires avaient 

intenté une action pour fraude commerciale à trois nou-

velles maisons de nouveautés, et nous nous étions rendus 

à l'audience pour apprécier cette face curieuse du procès 

qui devait lui donner une plus grande importance encore. 

La remise de l'affaire ne nous permet pas n'aller au-devant 

de l 'is3ue qu'elle aura vraisemblablement, et nous devons 

pour aujourd'hui nous borner à faire connaître les rensei-

gaemens que nous avons recueillis. 

i'.ms le courant du mois d'août dernier, M. Biétry a 

fait parvenir à M. le procureur du roi une plainte dans la-

quelle il lui a dénoncé que la fraude se continuait dans le 

conimerce du cachemire ; quelques jours plus tard, c'est-

à-dire vers le commencement de septembre, ce filateur 

faisait opérer une saisie dans les magasins de trois éta-

blissemens de nouveautés qui annonçaient pour tissus et 

châles de cachemire des produits daas la fabrication des-

quels cette matière était presque complètement étran-
gère. 

Cette mesure prise par M. Biétry, en son nom et en 

celui de ses confrères, avait pour but de prouver publi-

quement l'intention arrêtée, chez les filateurs, de mainte-

nir les droits de leur industrie contre les envahissemens 

persévérans de l'esprit de tromperie et de mercantilisme. 

Ce n'est que huit ou dix jours plus tard, après ces sai-

sies opérées, que l'on vit surgir cette longue polémique 

entre le magasin du Grand-Colbert et la filature; les 

grands journaux ont publié le 16 septembre les annonces 

de M. Cuthbert relatives à ses prétend is cachemires de 

90 francs ; et le 20 du même mois seulement, la filature fit 

tomber le masque, en réclamant avec énergie et comme 

i! convenait qu'elle le fit, pour sauvegarder ses intérêts 
blessés. 

Il n'est pas sans importance de rappeler ces dates, qui 

démontrent péremptoirement que dans toute cette lutte 

les filateurs n'ont fait que se défendre, alors que l'on 

cherchait à leur nuire, et nous avons soin de rétablir 

les faits dans leur exactitude pour édifier complètement 

la religion du public que l'on essaie en vain de sur-
prendre. 

— Le mauvais temps qui se maintient, et les observations 
faites à M. Gallois, ont décidé ce dernier à réunir le spectacle 
des poses de la famille Keller à celui d'Henri IV, dans la salle 

du boulevard du Temple, M. Gallois a su trancher convenable-
ment une question de sacrifices. 

SPECTACLES DU 2i NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Nœud gordien, le Médecin malgré lui. 
OPÉRA-COHIÛUS. — Le Pré aux Clercs, Marie. 
ITALIENS. — La Fidanzata. 
ODÉON. — L'Ingénue à la Cour. 

ViUDrviLLa. — Le Bonhomme Job, Capitaine de voleurs. 
VARIÉTÉS. — Roch et Luc, Pierre Février, Sport et Turf. 
GÏSNASE .— Les Demoiselles, l'article 213, Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROÏAL. — La Reine des Eaux, la Perle, le Bonhomme. 
FC RTS-SAINT-MAF.TIN. — La Juive, les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — L'Angelus. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE. — Henri IV, Tableaux et poses plastiques. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 

FOLIES. — Les Amours d'une Bose. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal. 

Paris. 

Etude de Me
 VINCENT, avoué, rue Saint-Fiacre, 2 MAISONS 20. — Adjudication le samedi 12 décembre 1 84G, 

eu l'audience des criées, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de re-

levée, en un lot, 

De deux maisons réunies en une seule propriété, rue du Four-Saint-

Germain, 1G, et rue Sainte-Marguerite, 13, formant le passage de 
l'Abbaye. 

Contenance : 552 mètres dont en bâtimens 401 mètres 70 centimètres, 

et en cour 150 mètres 30 centimètres. 

Mise à prix : 160,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M« Vincent, avoué poursuivant, dépositaire des titres de propriété 

et d'une copie du cahier des charges. (5154) 

Il A K AU ETUDE DE ME LA
 PERCHE , avoué, rue Sainte-Anne, 48.— 

WAiuUll Vente sur surenchère, au Palais-de-Justiee, le 3 décembre 
1846, 

D'une Maison à Montmartre, boulevard Pigale, 2, et petite rue 
Royale, 1. 

Mise à prix, montant de la surenchère, 58,500 fr. 

S'adresser audit Me La Perche, poursuivant; 

Et a M
e
 Callou et Duehauffour, avoués présens à la vente. 

(5191) 

— M. Hingray, éditeur de nos plus célèbres jurisconsultes, 
a publié une troisième édition du Traité de M.'Daviel, sur le 
Régime des Eaux, embrassant à la fois la pratique et la légis-
lation, sur cette matière importante. Cette nouvelle édition, 
indépendamment des nombreuses additions qui en font l'ou-
vrage le plus complet, est augmentée d'un glossaire des expres-
sions techniques de la matière, de la Loi sur les Irrigations, 

du 29 avril 1845, commentée, et de tousles documens nouveaux 
qu'ont pu fournir la jurisprudence et l'examen des opinions 
nouvelles qui se sont produites dans ces derniers temps. 

— Les propriétaires des MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DES GALE-

AVIS DIVERS. 

JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME, 
OU REPERTOIRE MÉTHODIQUE DE LÉGISLATION, DE DOCTRINE ET DE 

JURISPRUDENCE en matière de droit civil, commercial, criminel 
et administratif, de droit des gens et de droit public, en 40 
volumes in-4°, par M. DALLOZ , député du Jura, ancien prési-
dent de l'Ordre des avocats à la Cour de cassation, officier de 
la Légion-d'Honneur, etc., avec la collaboration de M. Armand 
DALLOZ , son frère. 

Le tome 4e de cette vaste et importante publication paraît 
depuis quelque temps, et renferme les Traités si usuels de I'AP-

PEL et de I'ARBITRAGE . L'impression du tome 5e sera achevée 
dans quinze jours, et celle du tome G5 va commencer immédia-
tement. 

Le prix de chaque volume, formant ia matière de 8 à 10 vo-
lumes in-8°, est de 12 francs pour les abonnés au RECUEIL , et 
de 14 francs pour les non abonnés. On ne paie qu'après récep-
tion, et les envois ont lieu franc de port pour tous pays. — 
S'adresser à M. FAIVRE , ancien magistrat et ancien bâtonnier, 
rue de Seine, 30. 

PRIVILEGES ET OBLIGATIONS DES FRANÇAIS EN ANGLE-

:ERRE , 3 e édition, par CH. OKEY , avocatanglais de 
l'ambassade de S. M. britannique, 35, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, à Paris. 

GÉOGRAPHIE GÉNÉRALE ÏZ^^i:^ 
hier. Prix: 7 fr.; séparément, chaque carte 2 fr.; C atlas del2 
cartes, 30 fr. S'adr. à l'éditeur, rue Richer, 6 bis, au 2e étage. 

23, faubourg Montmartre, Maison spéciale pour 
chapeaux castors de 16 à 25 fr. Feutre pour li-

tout ce qui se fait de mieux comme qualité. 

tOITS 

vrée, 16 

DU 

TRAITÉ DE I A LÉGISLATION 
iief de la Pratique des 

DAVIEL, a,lcienÉtSCr de 3 VOL. H-fcJfl F, oG C, 
TITRES BES JffJilSîCX*AUX CHAPITRES contenus dans chaque volume de cette TROISiEME EMWÛlî 

TOME PREMIER.— Aperçu gêné 

"•«rivières du domaine public— C 
» ! >!<'s Ses 

I.IE2VAIIiIE BS JDRISr-aUSEÎJÎCE de CHiRIIS HINSHAY, rue de Seine, 10, à Paris. 

m 

néral de la législation sur les eaux. — 

! public. — Charges des tonds riverains — Droits 

— riverains. — Canaux de navigation.— Péages. — Droit de pê-
( ' K -~ Conservation et police des rivières. — Des compétences. — Jus-
llce répressive. 

.
 T

.
0M

E DEUXIÈME. — Propriété des cours d'eau non navigables ni flot-

|. es— Pouvoir réglementaire. — Droits utile.;. — Usines. — Irriga-

ti'a i'~ '
>ai

'
la

K
c
 des eaux. — Pêche.—Droits de pi é^ervation.— Digues et 

r «nlations.— Servitudes légales.— Transmission des eaux sans dommage 

d'aiitrui, — GLOSSAIRE SPÉCUL des tti'ines U cliniques delà matière. 

TOME TROISIÈME. — Serviludi s légales (continuation). — Droits de 

PROPRIÉTÉ ABSOLUE de3 sources, eaux pluviales, lacs, étangs et 

mares, canaux particuliers, fossés, cloaques et citernes, canaux d'irri-

gation, biefs des usines, aquédues et égoùts publics des eaux souter-

raines. —Loi du 29 avril 1815 sur les irrigations,— TABLE ANALY-

TIQUE des mïtiires contenues dans les trois volumes. 

Cette édition comprend la loi du 29 avril 1845 sur les IRRIGATIONS, 

commentée par l'auteur. 

ES E URANT 
DU DEOIï DIS RIVERAINS El M LA VALEUR ACTUELLE .DES CONCESSIONS FÉODALES, 

Ouvrage contenant l'exposé complet des institutions seigneuriales et le principe de toutes les solutions de droit qui se rattachent 

AUX. !i@IS AS5©a
i
lï,ï¥iES BïîS Tbk FÉOlîAMïK. 

Par M. CHAMFIOKNXÈliE , avocat, auteur du Traité et du Dictionnaire des Droits d'Enreyhtrement. 

: Un volume in- S 0 compacte de 802 pages. — Prix : 9 francs. 

Rue du Faubourg-Poissonnière, 7. 

_ 'Ali. 
ïï,'ouverlttre «l'un granit salon «le soierie» et «te «hâtes, «l'une galerie spéciale «le confection et «l'un magasin «le toiles et «le literie a eu lien le itt novembre. 

ONNI 
EXPOSITION 3»ÏTBI.fOI'E. 

Rue du Faubourg-Poissonnière, 7; 

Ms NOUVEAUX Ar.RAXBI8SEMF.KS que viennent de faire exécuter les propriétaires de celle maison complètent le bel ensemble de ces GALERIES, et en font 

I îî wineM le plus élégant de h capilsle. Les mm** disposés en amphilhéàlre, offrent rarpl cl le plus gi andiose, et meriien ous " ̂ "P»_™ 
L»r latteniion publique. Des ACHATS COKStBÉRAISLES, réalises pour celle ouverture., permeuenj d oth a aux .ulie.éors a ues PRIX \ •.Aiy.IA l EX -FI 

—TES telles nue - GR Wl> CHOIX DE C fALES LONGS, depuis 65 fr. - 1 1., CARRES 1.AIM-.. depuis » .r. - PARTIE 

-miTFS NlilpÎKS el de COULEUR, SATINS A LA gkttfe et A1XVOXE HOUELEI S EN SOIE a I S lr. - tuem. , n 2Ç*"IPES XOR\ EGIFNNES l ; le. 80 c. 

t.: LR, 4 fr. 30 c. - ldera, LARGEUR OI'.IM.N.UIIE, 3 fr. 40 C. - ASSOUTIMEKS UE SATINS A LA REINE CMS ET FANTAISIE KOOW MITÉ 1 fr .>, 

VASTISB DOUBLE, GLACEE ET FANTAISIE, 2 fr. 45 c.. - VELOURS TOUT SOIE, 1 1 fr. 50 C - FLANELI.FS-TARTAN !PU 1 F I U\K 1 lr i\ c lH v.T, il' 
CASTOR UNIE ET MOUUIKTKFS, S fr. 95 c. - SATINS LAINE 5|4, »é qualité, 2 fr. 50 e - FOl'.TF PARTI F 1 K 1 RI K n',,.,',»^- ^' 7 ^"""ft
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" 

rnct; l'M'At' s t ot-iiRCUES u; Ntir.i,, à , fr. 45 c. - Yo.LKS / ai.AN,! in: ,'orox v." rix
 !
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3 Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

J'
S par letraitement du D

R
CH. ALBERT, «dedn i> i. pt-

d^çj * P'
r
iii m»îtr§ en pharmacie, ex-pharmacien dat hôpitaux, profeiiettr 

*
l
 de botanique , honoré de médaillei et récompense* nationale», eto. 

Montorgueil, 21. Consultations gratuites tous les jours 

^ait" ^Uer^son3 nombreuses et authentiques obtenues k l'aide do ce 
a
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e
r?

ltnt SUr une foule de maIade3
 abandonnés comme incurables, 

• preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 

Y -l ̂  ««lUment eu ftcile à lultre en «cret on en Toysge, et lins ■ueun dérinRement 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

PLUS 

ItmoJl UfiCMH (Oniiiifousï. 
59 novè?1 !1 ^6
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's actionnaires est convoquée pour le dimanche 
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 l'établissement, rue Mareadet, 

a cuapelle-St-Denis, pour une communication très importante. 

Nm;VFLLE*œwOSlTION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a été qu'im-

par fait L F AU DE PERSE esl la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, 

es Cheveux Moustaches et Favoris, eu toute nuance. Elle leur donne une 
leinte «olidè de la souplesse et un brillant naturel. - Flacon : 5 et 10 lr. -
Ft"xV »ffr.') Mme DCSSER, rue du Coq-Saint-IIonore. 13, au 1 er , TEINT les 

CHEVEUX CHEZ ELLEtet à DOMICILE. 

l 'OUI EVARD RONNF.-NOl'VEI.LE, ft, ci-devant bout. Poissonnière, M. 

Jtt CHAUFFAGE 
MÉnxii .M! n 'iinsMim ira 1812 ET 1544. 

Pour .5 ,20 el 30 centimes uar jour, en il.ai.ffei H degrés We salle feH 
à 120 mètre» cabes, par des appareils «Se» a 90 francs c au-d .ju._peu 

vcnl ehaulh r aussi un supérieur. Ces apparais ont WJ^SSL^H 
Compagnies des chemins de fer du KorJ, de Rouen cl d 0. leana, I -W

1
»*"

8 

royale;le Jardin du Roi, les Hôpitaux, Collèges ™5»«^teJL1^ 
autres grands élabtissemens. On en trouve de 25 a 7a fr. sur lesquels on peu. 

faire la cuisine. 

A LA MM D'ASfiLETERRE ,r.«^.»«r*, 357 bi8 
Les mo|ïa:ïins de LF.DAUD sont les plus vastes (jus la capitale possède, et la 

seule maison qui piii&se offrir oui acheteurs un choix immense l)ix grands ma-
gasins d j p!;un pied, ayant chacun sa spécialité, renferment des milliers d'ar-
ticles les plus à la mode en Manchons, Mantelets, Manteaux, Camails, etc. 

S'adaptant ô'el!es-mi>mes, sans paltes ni enraies, de JOttDKKY fils, breveté 
en Francs et à l'étranger, sans çararilie du gouvernement, rueThévenot, i'i. 

cm RIME vésical, par lel) r 

PVBOUCÉET) voué depuis 20 ans au traitement Ue ces maladies. 0 e édit. 

IVix : 0 f. et C f. 60 franco. Chez l'aut., tue Tuitboul, 1 1, de midi ù 4 h. 

Récompense Ap» s 

nationale. hmh Médailles 

d'or. 
NOUVEAUX FOVERS PORTATIFS. Prix : de 25 à 38 fr. On les vend à l'essai 

et on garantit
 50

 pour loo d'économie. Che
z
 M. SOREL, rue de 3y"
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¥1LLE DE PARIS is r ARRONDISSEMENT). 

Exécution «les articles 6 et 1 S «le la l©i «lu S mai 1841. 

D'un jugement rendu en audience publ.que par la 1" chambre du Tribunal civil de première instance de la Seine, le 19 

novembre 1846, dûment enregistré, il a été extrait ce qui suit : 

Le Tribunal, 

Après avoir entendu en son rapport M. Barbou, vice-président de ce Tribunal ; 

Vu le réquisitoire de M. le procureur du Boi, agissant en vertu de l'article H de la loi du 3 mai 1841 , relative à l'expro-
priation pour cause d'utilité publique, ledit réquisitoire en date du 18 novembre 1846; 

Vu les pièces produites, savoir : 

1° Les lois des 11 juin 1842 et 16 juillet 18-4S, autorisant l'établissement et la concession d'un chemin de fer de Pansa 
Lyon; 

2» L'arrêté du préfet de la Seine du 9 septembre 1845, portant désignation des localités que ce chemin doit traverser dans 
le département de la Seine; 

3° Le plan et l'état parcellaire dressés par les ingénieurs chargés des travaux le 20 du même mois de septembre 1845, et con-
tenant l'indication des propriétés à occuper pour l'établissement du chemin de fer de Paris à Lyon et de ses dépendances dans le 
hui:ième arrondissement de la ville de Paris ; 

4° Un avis imprimé en date du 23 du même mois de septembre, annonçant l'enquête ordonnée par le préfet et le dépôt du 
plan et de l'état parcellaire à la mairie du huitième arrondissement de Pa>'is ; 

5° Le certificat attestant lesdites publications et dépôt ; 

6° Un exemplaire du Moniteur universel en date du 24 dudit mois de septembre, contenant le même avis ; 

7° Le procès-verbal dressé par le maire du huitième arrondissement de Paris, constatant que l'enquête ordonnée a été ou-
verte le 27 septembre 1845 et close le 7 octobre suivant ; ledit procès-verbal contenant les réclamations et demandes des divers 
intéressés ; 

8° Le procès-verbal ouvert dans le même arrondissement, sous la présidence du préfet, le 30 octobre 1845 et clos le 10 no-
vembre suivant, contenant l'avis de la commission d'enquête nommée par le préfet, suivant son arrêté du 23 septembre 
précédent ; 

9° L'avis du 18 septembre suivant, annonçant le dépôt à la préfecture de la Seine, de l'avis de la commission et des pièces 
qui y ont été jointes ; 

10° Le certificat attestant les publications exigées par la loi, ledit certificat en date du 19 du même mois de décembre ; 

Vu l'ordonnance royale du 21 du mois de décembre 1845, portant concession de la ligne du chemin de fer de Paris à Lyon, 
à la Compagnie représentée par les sieurs général comte Baudrand, Charles Laffitte, Hyppolite Ganneronet Guillaume Barillon ; 

Vu J'ordonnance royale du i" mars 1846, autorisant la société anonyme formée sous la dénomination de Compagnie du 
chemin de fer de Paris à Lyon ; 

Vu la décision ministérielle en date du 20 octobre dernier, fixant l'emplacement des ateliers à établir dans Paris pour le 
service dudit chemin de fer ; 

Vu l'arrêté du préfet de la Seine en date du 14 du présent mois de novembre, portant cessibilité des propriétés et portions 
de propriétés formant l'emplacement desdits ateliers, telles qu'elles sont désignées audit arrêté; 

Ouï M. Mongis, substitut du procureur du Roi, en ses conclusions ; 

Attendu que toutes les formalités voulues par la loi ont été remplies ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Jugeant en dernier ressort ; 

Prononce l'expropriation, pour cause d'utilité publique, au profit de la Compagnie atfonyme du chemin de fer de Paris à 
Lyon, des propriétés et portions de propriétés situées à Paris, dans le huitième arrondissement, telles qu'elles sont comprises 
dans l'arrêté du préfet du 5 du présent mois, et dont la désignation suit : 

DÉSIGNATION DES PROPRIÉTÉS ET PORTIONS DE PROPRIÉTÉS EXPROPRIÉES. 
tf ul."ie*.Sfl.mia» ... fyry^r"-...».-.gq«yac i. 

5 a. a 
o P c 

H, LIEUX DITS. 

NATURE 

des 

PROPRIÉTÉS. 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

inscrits à la matrice des rôles. 

Rue de Rambouillet, 2. [Terrain et bâtiment 

Id. 
Id. 4. 
Id. 6. 
Id. 8. 

Enclos de Rambouillet. 
Id. 
Id. 

Rue de Rercy, 67. 
Id. 
Id. 
Id. 

luelle des Hébra rds, 1 5. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Chemin do ronde, n 
Id. 
Id. 

Chemin de ronde. 
Ruelle des Ilébrards, 7. 

Id. 9. 
Id. 5. 
Id. 

Chemin de ronde. 
Id. 
Id. 

2. 
23. 
19. 
13 
11 

1 
3. 
5. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Terrain. 

Terrain et bâtiment. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
n. 
Id. 

Terrain. 
Id. 
Id. 

Terrain et bâ'iment. 
Id. 
Id. 
Id. 

Terrain. 
Id. 

Terrain et bâtiment. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
id. 

Chemin. 

54 

55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 

b3 l 

Commet M. Cadet-Gassicourt, et, en cas d'empêchement, tel autre de Messieurs qui sera nommé par ordonnance de H. lu 
président du Tribunal, rendue sur simple requête, pour remplir les fonctions attribuées par la loi au magistrat directeur du 
jury, chargé de fixer les indemnités. 

Fait et jugé en audience publique de la 1" chambre du Tribunal civil do première instance du département de la Seine, 
séant au Palais-de Justice à Paris, où étaient présens et siégeaient MM. Barbou, président, Collette de Beaudicourt, Tanin de 
Courville, Casenave, Cadet-Gassicourt, juges, eu présence de M. Moogis, substitut du procureur du Roi, le jeudi 19 nomn-
bre 1846. 

Pour extrait, certifié par l'avoué soussigné, mandataire de la Compagnie, 
Signé PÉRONNE, avoué. 

Morel Darleux (Louis-Germain-Marie), et M mc Villermé (Joseph 
Sophie) Morel Darleux, place Baudoyer, 10. 

Les mêmes. 
Les mêmes. 

Descoin (Pierre Louis), rue St-Florentin, 12. 
Thierry (Edme-Jean-Baptisle), rue des Tournellos, 32. 
Lenfant, rue de Grenelle-St-Gerniaiu. 

Le même. 

Le même. 
Le même. 
Le même. 

Dutertre, veuve (Louis-Nicolas), y demeurant. 
La même. 

Sévalle (Etienne-Nicolas), rue de Rambouillet, 14. 
Adenis (Nicolas-Louis), rue de Charenton, 152. 
Blancheteau (Jean-Charles), rue du Chemin- Vert, 9. 

Le même. 
Romain (Etienne), rue de Rambouillet, 1-1. 
Béranger (Charles), rue Taitbout, 17. 
'..emaître (Pierre-Marie,!, y demeurant. 
Carelle, veuve, rue de Bercy, 67. 
Bizet (Jean-Etienne), à Bercy. 
Carelle, Veuve, rue de Bercy, 67. 
llebrard (Mathieu), vieille route de Charenton. 
Meunier, à Villejuif. 

Debille (Antoine Claude), rue de la Muette, 27. 
Dumur (Sébastien- Antoine), rue de Charenton, 162. 

Le même. 
Le mêtne. 

llebrard (Mathieu), vieille route de Charenton, à Bercy. 
Le même ou la ville de Paris. 

. a. c. 

47 80 
46 
70 

00 

19 
î 1 

73 
U 15 
3 (1 55 
40 08 
53 95 
45 90 
43 
v< 

97 
00 

38 
70 

31 
45 81 
41 18 
ai 01 
37 39 
37 19 
58 20 
41 39 
19 0!) 

71 60 
11 31 

6 89 

69 7-2 

62 77 

20 31 

16 01 

31 56 

58 94 
17 00 

fcocïét*1 * c'imiMierriaîfH. 

Suivant acte passé devant M" Angot et son 
collègue, notaires à Paris, le H novembre 
1846, enregistré, 

M. Antoine-Marie-Alfred SARRAND, entre-
preneur de transport, demeurant à Careas-
sonne (Aude); 

M. Adolphe Marie-Joseph-Louis ARIEAUT, 
négociant, demeurant à Elbeuf (Eure); 

Et un commanditaire dénommé audit acte, 
Ont formé une société en noms collectifs 

entre MM. Sarrand et Aribaut ; et eu com-
mandite seulement entre eux et te comman-
fiitaire dénommé audit acte, 

Pour l'exploitation du camionnage au pouu 
de Paris et dans Pans, à la remonta et à la 
descente des marchandises et objets trans-
portés par le chemin de 1er de Paris à Rouen, 
tt pour la manutention de la gare dudit che-
min de fer à Paris, d'après le cession qui se-
rait faite a ladite soeiélé, de ta concession ac-
tuelle par les concessonnaires, et d'après les 
nouvelles concessions que la société obtien-
drait directement de la compagnie dudit 
chemin de fer, et pour toutes opérations ac-
cessoires qui pourraient se rattacher auxdiles 
concessions. 

Celte société a dû commencer le 15 novem-
bre 1846, pour finir le i" juillet 1819, jour 
de l'expiration de la concession actuelle qui 
serait cédée à ladite société. 

Elle sera prorogée de plein droit pour un 
temps qui n'excédera pas neuf années, à par-
tir du 15 novembre 1846, c'est à-dire jus 
qu'au 15 novembre 1855. En cas de renou-
velleneit au profit de ladite «ociélé delà 
concession actuelle par la compaï/i e du che 
min de fer de Rouen. 

Toutefois, et même audit cas de renouvel 
lement, ledit commanditaire aura dio t de se 
retirer de ladite société ledit jour i" juillet 
1849, en prévenant les autres associés deux 
mois à l'avance de son intention à cet égard; 
auquel cas la société continuera entre M . Sar-
rand et Aribaut en noms collectifs, jusqu'à 
l'expiration des concessions nouvelles, et au 
plus tard jusqu'au 15 novembre 185S. 

Le siège de la société est fixé aux Batignot 
les, à la gare du chemin de fer, et pourra 
être transporlé à Paris, dans tel lieu qui sera 
choisi ultérieurementpar lesassocies-gérans. 

La raison et la signature sociales seront 
SARRAND et Comp». 

MM. Sarrand et Aribaut seront seuls chefs 
et gérans responsables et solidaires de la so-
ciété. 

En conséquence, ils auront l'un et l'autre 
la signature sociale et l'administration de la 
société ; ils passeront tous traités et marchés, 
et les exécuteront; notamment le traite pour 
la cession de la concession actuelle cl les 
traités par renouvellement et autres, s'y rat-
lachantcomme accessoires qui pourraient être 
obtenus de la compagnie du chemin de fer 
do Paris à Rouen. 

Le capital social est fixé à trois cent mille 
francs, a fournir savoir : 

Cent vingt mille francs par M. Sarrand; 
OBnt vingt mille francs par M. Aribaut ; 

: Soixante mille francs par ledit commandi-
taire. 

Les associés seront intéressés dans la so-
ciété, savoir : 

Chacun desdits sieurs Sarrand et Aribaut 
pour deux cinquièmes; 

Ledit commanditaire pour un cinquième. 
Pour tenir lieu audit commanditaire des 

intérêts de sa mise de fonds et du cinquième 
lui revenant dans les bénéfices , 

Il aura droit, par chaque année, à un pré-
lèvement annuei de 15,000 francs, à litre de 
forfait, sans aucun rapport, quelques soient 
les résultats de chaque inventaire social et 
les affaires dts la société. 

En cas de décès du commanditaire pendant 
le cours de ladite société, elle continuera sur 
les mêmes bases entre ses veuve, héritiers el 
représenlans. et les associés-gérans, jusqu'à 
l'expiration du terme fixé pour sa durée. 

En cas de décès de l'un ou de l'autre des 
associés-gérans pendant le cours de la socié-
té, elle continuera également, de plein droit 
et sur les mêmes bases, entre l'associé-gérant 
survivant et le commanditaire, ou les veuv», 

héritiers et représenlans de celui-ci, s'il était 
prédécédé. 

Ledit associé-gérant prédécédé sera rem-
placé, dans la gérance, par une personne 
choisie par ses veuve, héritiers et représen-
lans, mais agréé par l'associé survivant et par 
ledit commanditaire, ou parla personne re-
présentant ses veuve et héritiers vis-à-vis de 
ta société. 

En cas de décès du survivant des deux as-
sociés-gérans pendant le cours de la société, 
elle coutinuera, de plein droit et sur les mê-
mes bases, entre ses veuve, héritiers et repré-
senlans. Les v;uve, héritiers et représenlans 
de l'associé gérant prédécédé et le comman-
ditaire, ou, si lui même est décédé, ses veu-
ve, héritiers et représenlans. 

Et ledit associé gérant sera remplacé com-
me il est dit ci dessus. 

Pour extrait : 

Signé, ANGOT . (6787) 

igElude de M« FURCV LAPERCUE, avoué. 

D'un acte sous soings privés, du 16 novem-
bre 1846, enregistré le mêmejour, 

U appert qu'il a été, entre i" Mme Ma.de-
laine-Marie-llarlhélemy ClPCI, veuve de M. 
Claude ROUSTAN, propriétaire, demeurant 

aux Thèmes, enclos aies Thèmes, commune 
de Neuilly. Grande-Rue, 72; 

M. Camille DEVALS, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 42; 

M. Amable-Frédéric CROSSOT DEVERCY, 
négociant, demeurant à Paris; rue Richelieu, 
n. 15; 

Et M. Prosper-Abraham MONTEAUX, né-
gociant, demeurant à Paris, Palais-Royal, et 
rue de Valois, 2; 

Formé, pour l'extraction des métaux, une 
société en nom collectif, qui commencera au 
l* r janvier 1847 et finira au i e r janvier 1877, 
dont le siège sera à Paris, la raison sociale 
DEVALS et C, et le gérant, avec la signa-
ture sociale, M. Devais. 

Pour extrait. MONTEAI \. 

M-M.-P. Circi. E. DEVEUCT. 

DEVALS. (67 85) 

Cabinet de M. Albert Renaut, liquidateur ue 
commerce, rue Eaubourg-St- .Martin, 38. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 21 novembre 1816, enregistré. 

l'ait entre M. llruno VAT1N, négociant, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache 
36 ; 

El M Jean-Uaptiste-Amand RICHARD, né-

gociant, demeurant à Seboncourt, arrondis-
sement de Saint-Quentin (Aisne). 

U appert : 
Que la société formée entre les parties, aux 

termes d'un acte, sous signatures privées, en 
date, à Paris, du 31 octobre 1839, enregistré, 
et qui avait pour objet l'exploitation de la 
maison de commerce de cbàles- mousselines, 
popelines et baréges, appartenant autrefois à 
M. Delacourt, dont le siège était à Paris, rue 
Ncuve-Saint-Eustache, 36, et qui avait été 
créée ennoans collectifs à l'égard desdils sieurs 
Valin et Richard, et en commandite à l'égard 
de la personne désignée à l'acte, 
% A été dissoute ; 

Qu'une nouvelle soeiélé, en noms collectifs 
seulement, doit avoir lieu entre lesdils sieurs 
Valin et Richard, et que celte nouvelle so-
ciété sera chargée de la liquidation de la pre-
mière. 

Pour extrait : 

Albert RENAUT , mandataire. 

Cabinet de M. Albert Renaut, liquidateur de 
commerce, rue Faubourg-St-Martin, 38. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 23 novembre 18-46, enregistré. 

Enlre M. Rruno VATIN, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Saint- F.u-tache; 36, 

Et M. Jean Raptiste-Amand RICHARD, né-
gociant, demeurant à Seboncourt, arrondisse-
ment de Saint-Quentin (Aisne). 

11 appert : 

Qu'une société, en noms collectifs, a été 
formée par les sus-nommés, pour trois, six 
ou neuf années, qui ont commencé à courir 
le : 0 septembre dernier ; 

Que cette société a pour objet l'exploi'alion 
de l'ancienne maison de commerce de châles-
brochés, mousselines et baréges, ayant ap-
partenu d'abord à M. Delacourl, et ensuite à 
ia société Richard, Vatin et compagnie ; 

Que le siégs de la société est établi à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 36; 

Que la raison sociale est RICHARD et 
VATIN ; 

Que chaque associé a la signature sociale ; 
Que M. Valin, indépendamment de son in-

dustrie el de ses droits dans les fonds et acha-
landage de ladite maison, apporte une som-
me do cent quatre-vingt mille francs, qu'il a 
versée dans ladite société, ci. iso.uoo fr. 

Quî M. Rictiard, indépendam-
ment de son industrie et de ses 
droits dans le fonds et achalan-
dage de ladite maison, apporte 
également pareille somme de cent 
quatre vingt mille francs, qu'il a 

également versée; ci. 180,000 

Ensemble trois cent soixante mille 
francs ; ci. 360,000 
El que celte nouvelle soeiélé est chargée 

de la liquidation de l'ancienne, connue sous 
la raison RICHARD, VATIN et compagnie. 

Pour extrait : 

Al6ert RENAUT , mandataire. 

Il appert que la société qui existait enlre 
les susnommés , pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de nouveautés dans la 
maison rue Saint-Antoine, 75, sous la raison 
sociale 1IERBET frères, suivant acte sous 
seings privés, en date du 15 novembre 1837, 
enregistré et publié, a été dissoute à partir 
du 15 juillet dernier, et que MM. Herbet 
frères sont restés liquidateurs de ladite so-
ciété. 

Pour extrait, HEREET . (6786) 

Tribun»* rte commerce» 

T) un acte sous signatures privées fait 
quintuple à Paris, le 16 novembre 1846. dû-
ment enregistré, entre M. Corne HERBET, et 
François HERBET, demeurant tous deux à 
Paris, rue Si-Antoine, 75, ci-devant, et ac-
tuellement rue Poissonnière, 35, d'une pari; 

Et les commanditaires d'autre pari; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 20 OCTOBRE 1 S 46, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LASNE-KORI1LER, faub. St-An-
toine, 84, nomme Relin-Leprieur juge-com-
missaire, et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, 
syndic provisoire (N° 6496 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce, de. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TRIFORIOT (Denis-François-Mar-
lin), nourrisseur, à Neuillv, le 30 novembre 
à 10 heures (N» 62S9 du gr.); 

Du sieur FERRAND-ESCUDIÉ. enlr.-géné-
ral des convois civils et militaires, faub. St-
Honoré, 77, Ie28 novembre à il heures 112 
(N° 5558 du gr.}; 

Des sieurs PITARD et TROPF.Y (Jacques-
Louis et Pierre-François-Gustave), droguis-
tes et mds de couleurs, cour balaye, 18 le 28 
novembre à 9 heures (N° 6582 du gr.); 

Du sieur LEVEAU (Arsène-François), com-
missionnaire en marchandises, rue St-Dcnis, 
303, le 30 novembre à 12 heures (N° 0578 du 
gr.); 

Du sieur LASNE-KOEULER, décédé, lab. 
de bronze, faub. St-Antoine, 84, le 25 no-
vembre à 11 heures ir2(K» 64;>6 du gr/; 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de .l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les iiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés île ronielt! r au greffe leurs adres-

j .ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
» subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SIMON, négociant, à llatignollrs, 
le 28 novembre à il heures i |2 (N" 6433 du 
gr.;; 

Du sieur AUDENET (Jean-Baplislc-lIippo-
lyte), md regrallier, rue du Paoii-St-André, 
1), le 28 novembre à 3 heures (M 6449 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification ci 

affit tnalion de leurs créances : 

Nty.TA. 11 est nécessaire (pic les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs VIV1KIS frères (Nicolas et Jo-
seph), fab. de clous d'épingles, rue du Che-
mm-de-Pantin, 26, le 30 novembre à 10 heu-
res (N° 5706 du gr. ; 

Du sieur JUGE négociant, galerie Vivisnne, 
70, le 30 novembre à 10 heures (N

0 5884 du 
gr.); 

Du sieur GILLET (Louis), fab. de chapeaux, 
rue du Plâtre-Ste-Avoie, 9, le 28 novembre à 
9 heures N" 6412 du gr.

 :
; 

Du sieur DAUNARD (François), md devins 
et tailleur, rue des Amandiers-Popincourt, 
2i, le 28 novembre à 9 heures (N° 6362 du 
gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer eu état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Des sieurs DETREZ, POULET et Ce, fab. 
du gai domestique, rue lluffaut, 16, entre les 
mains de Mil. Bidard, rue Las-Cases, 12, el 
I.enud, faub. Si-Denis, 24, syndics de la fail-
lite (N» 6531 du gr .j; 

Du sieur BARNOUÏ, (Adolphe'., anc. res-
taurateur, rue Neuve-St-Georges, (S, entre 
les mains de 51. Thierry, rue Monsigny, 9 
syndic de la faillite (N° 6527 du gr. ); 

Du sieur ORANGE (André), horloger-limo-
nadier, rue SI- Victor, 3 et 8, enlre les mains 
de M. Baudouin, rue d'Argenleuil, 36, syndic 
de la faillite (N° 6516 du gr.'; 

Du sieur THOMAS (Jean-Baptiste), tailleur 
rue Richelieu, 51, entre le» mains de si' 
Thierry, rue Monsigny, 9, syndic delà fa.llile 
(N° 6136 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 18 18, être procédé il la 

cation des 'fi-
nances , qui commencera immé 

dialement aj.rès l 'expiration de ce délai. 

MB. les créanciers composant l'union de 
la lailhtedu sieur BARIL (Pierre 1 , boulanier 
rueGrenier-st-Lanre, 3, sont invités à sè 
rendre le 28 novembre à 9 heures, palais du 
Tribunal decommerce, salle des assemblées 
1 es railhles, pour procéder au remplacement 

S^T.'^îW' 8J' ,! dic «Wn'lINémlteioS-naire ^ u (,5:>i dugr.); 

Seine, du o novembre iS46,qui ordonne que 
les opérations de la faillite du sieur 1? 

RANU -ESLUDIEIt, en.repreneur-génora I L 
«^iscivi set militaires, faub. ÏHtonort, 

77, seront suivies sous le nom de FERRAND-
ESCUDIÉ, véritable orthographe du nom du 
failli (N" 5558 du gr. ; 

Jugement du Tribunal do commerce de ia 
S<;;ne, du 5 novembre 18 16, qui dit que le ju-
gement du 20 octobre dernier sera rectifié; 
que le nom de LASNE-KOEHLER (décédé, 
faub. St-Anloine, 84) sera substitué à relui de 
LASNE-RORHLER, qui n'est pas le véritable 
nom du failli, et que ce dernier sera désigné 
comme ayant exercé la profission de fabri-
cant de bronze (Nu 6490 du gr. 1 . 

! rie, 9. — Mlle Paulin, 19 ans, rue des Vinai-
, griers, 24. M. Briant, 15 ans, rue d'Âi (0 ■ 
au-Marals. 9. — .M. Robert 27 ans, nie m 
l-'ai.b..-St-Anloine, 126. — Haie veine > si-
telle, 60 ans, rue R. gratliére, 5. — Mlle in -
puis, 82 ans, ruede Verneuil, 32.—M. Br»rJ, 

72 ans, place du Pont-Sl-Miclnd, 45.-SI.lo-
ly, 68 ans, rue st-Jacques, 229. 

ASSEMBLÉES VV 24 NOVEMBRE 1S16. 

SEIJF HEURES : Breton et Pechct, nég., el 
lirelon personnellement, détib. — Rrrthe, 
brocanteur, rem. à huitaine. — Garant, 
ten. hôtel garni, conc. — Sion, tailleur, id. 
— Altroffe aîné, anc. nég. en joaillerie, 
vérif. — Carillet, boulanger, synd. — Va-
tinel, parfumeur, id. — Thévenin, md de 
bois, clAI. — Duvochel, herboriste, id. — 
Manoury, limonadier, id. 

DIX HEURES : Laurence, md de papiers peints, 
rem. à huitaine.—Albinie, négociant, synd. 
— Ginésy, commerçant, clôt. — Lions-liu-
quet, md de nouveautés, id. 

MIDI : Guillou jeune, md de faïence, cone. 
USE IIEL'UE : Deleau, fab. de casquetles, dé-

lib. — Dcblois, cordier, clôt. — Lel'cbure, 
passemenlier, id. — Cuguot, restaurateur, 
id. 

DEUX HEURES : Dastugue et Bohm, charrons, 
verif. — Gallardet c, négociant, clôt. — 
Gallard, ten. cabinet de lecture, id .— Bou-
chard, fab. de plaqué, id. 

Muimrutlosi* de «jt.ry» 
et £$îen.N. 

Le 14 novembre 1846 : Jugement qui pronon-

ce seperationde biens entre Elisabeth DE-
MEILLIER el Pierre-Amable GRILLY, mar-

chand quincaillier àParis, rue d'Ormesson, 
9, marché Ste-Calherinc. 

 Lesieur, avoué. 

eue ïîîïiisKawtioiïi,. 

Enregistré à P*ris, le 

P. 

R«fu «n tràat lit c«ii«*»« 

Novembre 1846. „. LMP1UMEIUE DE A. GUWT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MAlïÛjB^^ 

Du 20 novembre. 

M. Fournicr, 78 ans, allée des Veuves 21 

— Mme veuve Alricq, 84 ans, rue de (.haillot, 
99. — Mine Phliis, 85 ans, rue Lallitle, t. -
Mlle Durant, 67 ans, rue du Marché St-Ho-
nore, 16. — Mme Monil, 59 ans, rue Mercier, 
i. — Mme Adam, 42 ans, rue du Faub. Sainl-
Martin, 15Ï. — M. Duiton, 3d ans, rue Saint-
Sauveur, 17.— .Mme (Jhrislmann, 31 ans, rue 
l'otic-Méricoiirt, 12. — Jllle Levraud, 16 ans, 
rucNciive-St-Laurenl, 14. — Mme ArunulJ, 
57 ans, rue de Limoges, 4. —Mme Martin, 80 

ans, rue des Juges- Consuls, 3.— M. Guinurd, 
7ian», rueSt-Mciry, 41.— M. Dllbourg.SJ 
ans, rue de la Cerisaie, 12. — Mme Pjnno-
lier, 63 ans, me du Cherche-Midi, 59. — M. 
Chaueny, 69 ans, rue du Chei che Midi, loi. 
— Sllle Ooslel, 31 ans, rue île Seine, 56.— 
M. Michèle!, 77, rue des Postes, 12. 

Du 21 novembre. 

Mme Lésaunier, 21 ans, lue Cléry. 9. — 
Mme Vaulicr, 68 ans, rue de la Monnaie, 9 — 
Mme Goulley, 63 ans, rue Pierre-Gasselin, 6. 
— Mme André, 63 ans, rue de la Cossonne-

ESatss'ae «Ses 23 Novembre. 
AU COMPTANT. 

Cinq 0|0, j. du 22 mars 
Quatre lyi 0[O, j. du 22 m. . 

Quatre 0j0, j. du 22 mars. . . 
trois 0;0, \ . du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844). . . 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 

Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 f. • 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. • 
4 Canaux avec primes . . . . 

Minet de la Grand'Combe . . 
Lin Maberly , . . . . 
Zinc Vieille-Montagne .... 
R. de Naples, j. de janvier. . 

— Récépissés Rothschild. . . 

Il >' 

3460 -

Sil * 1 

1211 -
lli) " 

632' • 

Fosns ÉTRANGERS. 

Cinq 010 de l'Etat romain. 
Espagne, dette active. . . 
Dette dilT. ancienne . . ■ 
Dette passive 
Trois 0[0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 . 

— — 1840. 
— — 1842 . 

— Trois 0]0 . . . • 
— Banque (1835) , 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0|0. 

— — 3 0|0. 

— d'Haïti 
Emprunj du Piémont . . 
Lots d'Autriche 
Cinq O|0 autrichien. . . • 

9)1? 

101* 

I20i-

DESIGNATIONS 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . . . 
Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Râle . ■ • 
Orléans à Vicrzon. . • ■ 
Boulogne à Amiens. . • 
Orléans à Bordeaux • • 
Chemins du Nord. . • ■ 
Montereau à Troycs . • 
l'amp. à Hazebrouck. . 
Paris à Lyon 
Paris à SU ashour 
Tours à Nantes 

CHEMINS DE FER. 

AU couru-

Hier. 

395 
265 

1195 

815 
620 

217 
560 

540 
622 

500 
475 

485 

51' 
63' 

Pour légali-.ation de là signature A- C^
3
^ 

le maire du 1" trrondi**>
B>,J

' 


